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Cabinet

Sécurité intérieure

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à ADAGIO
ACCES SAINT-LOUIS BÂLE à Saint-Louis     12

Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à  Alfa -
L’Alizé à Cernay     15

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
Appartcity à Mulhouse     18

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
l’Armurerie Schubnel à Soultzmatt      21

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
l’Association trésors de Ferrette – Espace Museal Re-naissance à 
Ferrette                                                                       24

Consultable sur le site de la préfecture du Haut-Rhin à l’adresse :

http://www.haut-rhin.gouv.fr/publications/Recueil-des-actes-administratifs
publication : pref-recueil-actes-administratifs@haut-rhin.gouv.fr
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Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à  B&M
FRANCE SAS -  B&M à Kingersheim    27

Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la BASIC
FIT II à Horbourg-Wihr                    30

Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  BASIC
FIT II à Mulhouse    33

Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à  BIG B
SAS – VIVAL à Mulhouse    36

Arrêté  du   2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
commune de Bischwihr     39

Arrêté  du   2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
BOUCHERIE ORION à Mulhouse      42

Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à BRICO-
DEPOT – BRICO-DEPOT COLMAR à Colmar        45

Arrêté  du   2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au
CARREFOUR DE L’AUTO à Sausheim    48

Arrêté  du  2  novembre 2022 autorisant  l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection pour
CHEZ GUENAELLE ET GAEL à Altkirch                       51

Arrêté du  2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC à
Sainte-Croix-Aux-Mines      54

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
Collectivité européenne d’Alsace – CeA – à Lucelle     57

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
COLRUYT RETAIL FRANCE à Niederentzen    60

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au  Conseil
de Fabrique de l’Église de Willer-Sur-Thur – Église de Willer-Sur-Thur à Willer-Sur-Thur    63

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au  Conseil
de Fabrique de l’Église de Wittersdorf-Emlingen- Église de Wittersdorf à Wittersdorf      66

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au
CONSISTOIRE ISRAÉLITE DU HAUT-RHIN – Centre Communautaire à Saint-Louis    69

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour le
CONSISTOIRE ISRAÉLITE DU HAUT-RHIN - Synagogue à Saint-Louis     72

Arrêté  du 2  novembre  2022 autorisant  l’installation d’un dispositif  de  vidéoprotection à  D’R
ELSASSER GUEBWILLER à Guebwiller    75

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
DIMINU’TIFF à Ottmarsheim     78
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Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au
DOMAINE FERNAND ENGEL EARL à  Rorschwihr       81

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  EDF
HYDRO EST – ÉCLUSE DE L’USINE HYDROÉLECTRIQUE DE FESSENHEIM à Fessenheim    84

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  L’EO
CHEZ JENNY à Reiningue      87

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à FAMILY
FACTORY 3 – DOMINO’S PIZZA à Colmar      90

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à FICHTER
BUREAUTIQUE SARL à Cernay    93

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la
commune de Flaxlanden    96

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  aux
FREMAT SAS – INTERMARCHÉ VIEUX-THANN à Vieux-Thann    99

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au
GARAGE PAUL FRITSCH à Ferrette              102

Arrêté  du  2  novembre  2022 autorisant  l’installation d’un dispositif  de  vidéoprotection à  GO
BIGGER SAS – EAST PARK à Bartenheim     105

Arrêté  du  2  novembre  2022   autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à
HARTMANN EIRL – TABAC PRESSE HARTMANN à Bergheim   108

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
KENTUCKY PORTE JEUNE - KFC à Mulhouse    111

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  L2Z
MEGAZONE à Saint-Louis   114

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  LA
MAISON DE LA PRESSE à Hésingue       117

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour  LE
FIVE à Saint-Louis    120

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à LECLERC
BRICO à Saint-Louis   123

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  LH
DISTRIBUTION – CARREFOUR EXPRESS à Colmar   126

Arrêté  du  2  novembre  2022  25  juin  2021  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à NOCIBE FRANCE à Mulhouse   129

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à l’OPH
M2A HABITAT – pour les immeubles sis à Mulhouse au 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 25,
26 et 28 quai des Cigognes   132
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Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au Centre
pénitentiaire Mulhouse-Lutterbach à Lutterbach  136

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la
PHARMACIE LACARRE à Colmar   139

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
BALLON D’ALSACE AVENTURE – plaine de la Gentiane à Sewen   142

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
CHEVALLOT – SUPER U à Dannemarie   145

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
DISTRICITY – CARREFOUR CITY  à Mulhouse   148

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SARL
JLJ – Restaurant aux 2 Lions à Houssen   151

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL
LE BEST 68 – BEST FOOD à Mulhouse   154

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL
NORDISCAPA – CARREFOUR CITY à Mulhouse   157

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL
PECORINO – SOUS UN CIEL D’ITALIE à Riedisheim   160

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL
VLOM – CARREFOUR EXPRESS à Ribeauvillé   163

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la  SAS
AUX POILUS à Volgelsheim   166

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la  SAS
DIDI2022 – CAFÉ DU BALLON à Jungholtz   169

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la  SAS
LAUDRA – LA BOUTIQUE DE L’OPTIQUE à Burnhaupt-Le-Haut   172

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la  SAS
WIYO -INTERMARCHÉ SUPER à Volgelsheim   175

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SASU
CLC – CAFÉ A LA COURONNE à Masevaux-Niederbruck   178

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SASU
LE PETIT VAPOTEUR STORE à Illzach   181

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la SCI LA
SOURCE à Sondernach   184

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection à  SG
MULHOUSE DISTRIBUTION – SOSTRENE GRENE – Centre commercial à Mulhouse   187
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Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au 
TABAC & CO à Wittelsheim   190

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
DE LA LARGUE à Seppois-Le-Bas   193

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
LE CORTES à Colmar   196

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
MAG PRESSE à Sainte-Marie-Aux-Mines   199

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
PALMERAIE à Landser  202

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
PROXI TRÈFLE DU BONHEUR à Rosenau  205

Arrêté du 2 novembre 2022 autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC
SCHLIENGER à Mulhouse  208

Arrêté  du  2  novembre  2022  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  VB
COLMAR – VELICIOUS BURGER à Colmar   211

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation de l’installation d’un dispositif
de  vidéoprotection à  la  CAISSE  DE  LA  MUTUALITÉ  SOCIALE  AGRICOLE  D’ALSACE  –  MSA
D’ALSACE – à Altkirch   214

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la CAISSE DE LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MAS D’ALSACE
à Colmar   217

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la CAISSE DE LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MAS D’ALSACE
à Ribeauvillé  220

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la CAISSE DE LA MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MAS D’ALSACE
à Soultz  223

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour la ville de Cernay  226

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au Conseil de Fabrique de l’Église Sainte-Marie de Mulhouse – Église Sainte-
Marie de Mulhouse à Mulhouse   231

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la Gendarmerie Nationale – Caserne de Mulhouse à Mulhouse  234

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  au  GROUPE  HOSPITALIER  DE  LA  RÉGION  MULHOUSE  ET  SUD-ALSACE  –
GHRMSA – HÔPITAL ÉMILE MULLER à Mulhouse  237
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Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour la commune de Hésingue  240

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour la commune de Kunheim  244

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à LA POSTE MULHOUSE PLATEFORME COURRIER – BRUNSTATT-
DIDENHEIM  247

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour la commune de Montreux-Vieux  250

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la PÂTISSERIE MARX SAS à Eguisheim  253

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la PÉPINIÈRE JEAN GISSINGER à Rouffach  256

Arrêté du 2 novembre 2022 portant modification de l’autorisation l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection à la SAS BULOC NEW CO à Guebwiller  259

Arrêté  du   2  novembre  2022  portant  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à ARTISAL – ISO 2000 FERMETURES à Burnhaupt-Le-Bas              262

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à BASIC FIT II à Morschwiller-Le-Bas  265

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à BNP PARIBAS à Colmar  268

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à BNP PARIBAS à Saint-Louis   271

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES à Mulhouse              274

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES à Pfastatt  277

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Buhl  280

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Buschwiller  283

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Colmar  286

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Hégenheim  289
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Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Hochstatt  292

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Issenheim  295

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Leymen  298

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL – 16 rue de Provence à Mulhouse   301

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL – 61 avenue de Colmar à Mulhouse  304

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Rouffach  307

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Saint-Louis   310

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Turckheim   313

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Uffholtz   316

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Wittenheim   319

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Zillisheim  322

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la Gendarmerie Nationale – Caserne de Neuf-Brisach à Neuf-Brisach  325

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à  LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU à  Brunstatt-
Didenheim  328

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU à Colmar   331

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU – LOGELBACH à
Wintzenheim  334

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de  vidéoprotection  à  LA  POSTE  – DIRECTION  RÉGIONALE  BANQUE  ET  RÉSEAU  35  avenue
Aristide Briand à Mulhouse  337

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU 8 rue de Saint-
Louis à Mulhouse  340
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Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU à Orbey  343

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU à Ribeauvillé 346

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU à Saint-
Amarin  349

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE ET RÉSEAU à Sainte-Marie-
Aux-Mines  352

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA TABATIÈRE à Sainte-Marie-Aux-Mines  355

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à PICARD à Saint-Louis  358

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à PICARD – rue Herzog – zone commerciale – Logelbach à Wintzenheim     361

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à PICARD à Wittenheim  364

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la SNC HEMA -PANIER SYMPA à Hagenthal-Le-Bas  367

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à SOLEA 97 rue de la Mertzau à Mulhouse  370

Arrêté du 2 novembre 2022 portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un dispositif
de vidéoprotection pour la commune de Waltenheim   374

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à ACTION FRANCE SAS à Soultz  377

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  l’AEP  INSTITUTION  CHAMPAGNAT  à
Issenheim  380

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à BNP PARIBAS à Thann  383

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  CAISSE ÉPARGNE GRAND EST EUROPE –
CEGEE à Altkirch  386

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  CAISSE ÉPARGNE GRAND EST EUROPE –
CEGEE à Horbourg-Wihr  389
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Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  CAISSE ÉPARGNE GRAND EST EUROPE –
CEGEE à Mulhouse              392

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la  CAISSE ÉPARGNE GRAND EST EUROPE –
CEGEE à Neuf-Brisach  395

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Ammerschwihr  398

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Blotzheim   401

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Masevaux-Niederbruck  404

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au  CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES au 38
rue de la Sinne à Mulhouse  407

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Muntzenheim   410

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES à 
Orbey   413

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Rixheim   416

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES à Saint-
Louis   419

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Sausheim  422

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES à 
Thann  425

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  au  CRÉDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES à
Wintzenheim  428

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Guebwiller   431



10

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Landser  434

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Mulhouse  437

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au CRÉDIT MUTUEL à Sundhoffen  440

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à DEVRED à Colmar  443

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à l’EARL KAPPLER JEAN-PIERRE à 
Ammerschwihr  446

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au GIE SAUSHEIM – GRAND FRAIS à 
Sausheim  449

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de Guebwiller  452

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à Hartmann – COMESU SAS – INTERMARCHÉ à
Dannemarie  456

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de Huningue  459

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à l’Hôtel Ibis à Colmar  463

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à IBIS STYLES COLMAR à Colmar  466

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à LA BOUTIQUE DE L'OPTIQUE KINGERSHEIM à
Kingersheim  469

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE
ET RÉSEAU à Illzach  472

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à LA POSTE – DIRECTION RÉGIONALE BANQUE
ET RÉSEAU à Mulhouse  475

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DE LANDSER à Landser  478

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la Police nationale – Hôtel de police à
Mulhouse   481
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Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  à  la  SELARL  PHARMACIE  DE  SENTHEIM  à
Sentheim  484

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour l’ensemble des véhicules bus et tramway de
SOLEA à Mulhouse  487

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour l’ensemble des véhicules bus et tramway et
voie dédiée sur le réseau SOLEA à Mulhouse  490

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au SUPERMARCHÉ SCHELCHER SAS – SUPER U à
Fessenheim  494

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC BAUMONT – LA TABATIÈRE à 
Soultz  497

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection au TABAC RUNSER à Carspach  500

Arrêté  du  2  novembre  2022  portant  renouvellement  et  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la commune de Wettolsheim  503



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

ADAGIO ACCESS SAINT-LOUIS BALE – 92 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS
sous le n° 2022-0406

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Samuel MOREAU, directeur d’Adagio Access Saint-
Louis  Bâle,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  ADAGIO
ACCESS SAINT-LOUIS BALE – 92 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Samuel  MOREAU,  directeur  d’Adagio  Access  Saint-Louis  Bâle,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Samuel MOREAU, directeur d’Adagio Access Saint-Louis Bâle, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

l’ALFA – L’ALIZE – 7 rue Raymond Poincaré à CERNAY
sous le n° 2022-0036

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Alexandra MOUTON née CLERET, gérante de l’Alfa,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’ALFA – L’ALIZE – 7 rue
Raymond Poincaré à CERNAY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Alexandra MOUTON née CLERET, gérante de l’Alfa, est autorisée, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Alexandra  MOUTON  née  CLERET,  gérante  de  l’Alfa,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

APPARTCITY – 86 avenue Robert Schuman à MULHOUSE
sous le n° 2022-0481

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Fabienne VERRIER, directrice des opérations chez
Appartcity, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à APPARTCITY
– 86 avenue Robert Schuman à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Fabienne  VERRIER,  directrice  des  opérations  chez  Appartcity,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
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- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Fabienne VERRIER, directrice des opérations chez Appartcity, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

l’ARMURERIE SCHUBNEL - 76 rue de la Vallée à SOULTZMATT
sous le n° 2022-0400

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Grégory SCHUBNEL, gérant de l’armurerie Schubnel,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’ARMURERIE SCHUBNEL
- 76 rue de la Vallée à SOULTZMATT ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Grégory SCHUBNEL, gérant de l’armurerie Schubnel, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 12
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Grégory SCHUBNEL, gérant de l’armurerie Schubnel, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

l’ASSOCIATION TRESORS DE FERRETTE – ESPACE MUSEAL RE-NAISSANCE -
38 rue du Château à FERRETTE

sous le n° 2022-0314

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Jacques KIELWASSER, président de l’association
Trésors  de  Ferrette,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à
l’ASSOCIATION  TRESORS  DE  FERRETTE  –  ESPACE  MUSEAL  RE-NAISSANCE  -  38  rue  du
Château à FERRETTE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Jean-Jacques  KIELWASSER,  président  de  l’association  Trésors  de
Ferrette, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Jean-Jacques  KIELWASSER,  président  de  l’association  Trésors  de
Ferrette, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

B&M FRANCE SAS – B&M – 91 rue de Guebwiller à KINGERSHEIM
sous le n° 2022-0470

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par Monsieur  Frédéric  MARTINEZ,  responsable sécurité  groupe
B&M  France,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  B&M
FRANCE SAS – B&M – 91 rue de Guebwiller à KINGERSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Frédéric  MARTINEZ,  responsable  sécurité  groupe  B&M  France,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 27 caméras intérieures,
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- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Frédéric MARTINEZ, responsable sécurité groupe B&M France, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

BASIC FIT II – route de Neuf-Brisach à HORBOURG-WIHR
sous le n° 2022-0479

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI,  directeur général de Basic Fit,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BASIC FIT II – route de
Neuf-Brisach à HORBOURG-WIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général de Basic Fit, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 13 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes frauduleux.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général de Basic Fit, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

BASIC FIT II – 114 rue de Pfastatt à MULHOUSE
sous le n° 2022-0478

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI,  directeur général de Basic Fit,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BASIC FIT II – 114 rue de
Pfastatt à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général de Basic Fit, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 20 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes frauduleux.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Redouane ZEKKRI, directeur général de Basic Fit, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

BIG B SAS – VIVAL – 10 avenue du Général Leclerc à MULHOUSE
sous le n° 2022-0258

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Romain  BOZYEL,  gérant  de  Big  B  SAS,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BIG B SAS – VIVAL – 10 avenue
du Général Leclerc à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Romain BOZYEL, gérant de Big B SAS, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 11 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 14
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Romain BOZYEL, gérant de Big B SAS, et dont une copie est adressée au maire de
la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour

la commune de BISCHWIHR
sous le n° 2022-0373

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Marie-Joseph HELMLINGER, maire de Bischwihr, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  la  commune  de
BISCHWIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le maire de Bischwihr est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, dans la commune
de Bischwihr, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
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- 10 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras visionnant la voie publique sont localisées à Bischwihr :
- aux ateliers municipaux – 5 rue de l’Eglise (3 caméras),
- au club house -  rue de Kaysersberg (2 caméras),
- au giratoire Grand’Rue – église protestante (1 caméra),
- Grand’Rue à côté de la place de l’école – église catholique (1 caméra),
- au bâtiment des pompiers – 60 Grand’Rue (2 caméras),
- rue des Coquelicots – benne de recyclage (1 caméra).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Bischwihr.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la BOUCHERIE ORION – 23 passage Central à MULHOUSE
sous le n° 2022-0451

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Orion PERRAUDIN, gérant de la boucherie Orion,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la BOUCHERIE ORION –
23 passage Central à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Orion PERRAUDIN, gérant de la boucherie Orion, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Orion PERRAUDIN, gérant de la boucherie Orion, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

BRICO-DEPOT – BRICO-DEPOT COLMAR – 14 rue André Kiener à COLMAR
sous le n° 2022-0414

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Stéphane MILLIET, directeur de Brico-Dépôt Colmar,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à BRICO-DEPOT – BRICO-
DEPOT COLMAR – 14 rue André Kiener à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Stéphane MILLIET, directeur de Brico-Dépôt Colmar, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
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- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Stéphane  MILLIET,  directeur  de  Brico-Dépôt  Colmar,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au
CARREFOUR DE L’AUTO – 1 rue de l’Europe à SAUSHEIM

sous le n° 2022-0404

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par Monsieur  Frank BADER,  PDG du Carrefour  de l’Auto,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CARREFOUR DE L’AUTO – 1
rue de l’Europe à SAUSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Frank  BADER,  PDG  du  Carrefour  de  l’Auto,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,

1



- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention des cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Frank  BADER,  PDG  du  Carrefour  de  l’Auto,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour
CHEZ GUENAELLE ET GAEL – 4 rue de Ferrette à ALTKIRCH

sous le n° 2022-0399

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Guénaelle SINSON, gérante de Chez Guénaelle et
Gaël,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  CHEZ
GUENAELLE ET GAEL – 4 rue de Ferrette à ALTKIRCH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Guénaelle SINSON, gérante de Chez Guénaelle et Gaël, est autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Guénaelle SINSON, gérante de Chez Guénaelle et Gaël, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au
CIC – 58 rue Maurice Burrus à SAINTE-CROIX-AUX-MINES

sous le n° 2022-0390

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du CIC pour l’autorisation d’installation
d’un  système de  vidéoprotection  au  CIC  –  58  rue  Maurice  Burrus  à  SAINTE-CROIX-AUX-
MINES ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le chargé de sécurité du CIC est autorisé, dans les conditions fixées au présent
arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité du CIC et dont une copie  est  adressée au maire de la  commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour

la COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE – CEA -
route départementale 432 – Les Verreries à LUCELLE

sous le n° 2022-0380

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Pierre MONDINE, responsable du service gestion du
trafic à la Collectivité Européenne d’Alsace, pour l’autorisation d’installation d’un système de
vidéoprotection  pour  la  COLLECTIVITE  EUROPEENNE  D’ALSACE  –  CEA  -  route
départementale 432 – Les Verreries à LUCELLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Pierre  MONDINE,  responsable  du  service  gestion  du  trafic  à  la
Collectivité  Européenne  d’Alsace,  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

1



Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 2 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la régulation du trafic routier.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 4
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Pierre  MONDINE,  responsable  du  service  gestion  du  trafic  à  la
Collectivité Européenne d’Alsace, et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

COLRUYT RETAIL FRANCE – 2 rue des Alpes à NIEDERENTZEN
sous le n° 2022-0106

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Didier GUERIAUD, responsable prévention vol chez
Colruyt Retail  France,  pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
COLRUYT RETAIL FRANCE – 2 rue des Alpes à NIEDERENTZEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Didier  GUERIAUD,  responsable  prévention  vol  chez  Colruyt  Retail
France,  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au présent arrêté et  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 41 caméras intérieures,

1



- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Didier  GUERIAUD,  responsable  prévention  vol  chez  Colruyt  Retail
France, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

CONSEIL DE FABRIQUE DE L’EGLISE DE WILLER-SUR-THUR -
EGLISE DE WILLER-SUR-THUR – 26 rue du Vieil Armand à WILLER-SUR-THUR

sous le n° 2022-0433

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Gérard WUCHER, secrétaire du conseil de fabrique
de  l’église  de  Willer-sur-Thur,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CONSEIL DE FABRIQUE DE L’EGLISE DE WILLER-SUR-THUR - EGLISE DE
WILLER-SUR-THUR – 26 rue du Vieil Armand à WILLER-SUR-THUR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Gérard WUCHER, secrétaire du conseil de fabrique de l’église de Willer-
sur-Thur, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Gérard WUCHER, secrétaire du conseil de fabrique de l’église de Willer-
sur-Thur, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

CONSEIL DE FABRIQUE DE L’EGLISE DE WITTERSDORF-EMLINGEN -
EGLISE DE WITTERSDORF – rue de l’Église à WITTERSDORF

sous le n° 2022-0401

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par Madame Christiane CECEILLE née RIETSCH, présidente du
conseil  de  fabrique  de  l’église  de  Wittersddorf-Emlingen,  pour  l’autorisation  d’installation
d’un système de vidéoprotection au CONSEIL DE FABRIQUE DE L’EGLISE DE WITTERSDORF-
EMLINGEN - EGLISE DE WITTERSDORF – rue de l’Église à WITTERSDORF ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Christiane CECEILLE née RIETSCH, présidente du conseil de fabrique de
l’église  de  Wittersddorf-Emlingen,  est  autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Christiane CECEILLE née RIETSCH, présidente du conseil de fabrique de l’église
de  Wittersddorf-Emlingen,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour

le CONSISTOIRE ISRAELITE DU HAUT-RHIN – CENTRE COMMUNAUTAIRE -
19 rue du Temple à SAINT-LOUIS

sous le n° 2022-0284

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Elie COHEN, président du consistoire israélite du
Haut-Rhin,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  le
CONSISTOIRE ISRAELITE DU HAUT-RHIN – CENTRE COMMUNAUTAIRE - 19 rue du Temple à
SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Elie  COHEN,  président  du  consistoire  israélite  du  Haut-Rhin,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Elie
COHEN, président du consistoire israélite du Haut-Rhin, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour

le CONSISTOIRE ISRAELITE DU HAUT-RHIN – SYNAGOGUE -
5 rue de la Synagogue à SAINT-LOUIS

sous le n° 2022-0285

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Elie COHEN, président du consistoire israélite du
Haut-Rhin,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  le
CONSISTOIRE ISRAELITE DU HAUT-RHIN – SYNAGOGUE -  5 rue de la Synagogue à SAINT-
LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Elie  COHEN,  président  du  consistoire  israélite  du  Haut-Rhin,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Elie
COHEN, président du consistoire israélite du Haut-Rhin, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

D’R ELSASSER GUEBWILLER – 151 rue de la République à GUEBWILLER
sous le n° 2022-0394

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean JANIN, gérant de D’r Elsasser, pour l’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection à D’R ELSASSER GUEBWILLER – 151 rue de la
République à GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Jean JANIN,  gérant  de D’r  Elsasser,  est  autorisé,  dans  les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Jean JANIN, gérant de D’r Elsasser, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

DIMINU’TIFF – 7 rue des Vergers à OTTMARSHEIM
sous le n° 2022-0458

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Harald  PETITDEMANGE,  responsable  de
l’établissement Diminu’Tiff, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
à DIMINU’TIFF – 7 rue des Vergers à OTTMARSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Harald PETITDEMANGE, responsable de l’établissement Diminu’Tiff, est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 7
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Harald PETITDEMANGE, responsable de l’établissement Diminu’Tiff, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

DOMAINE FERNAND ENGEL EARL – 1 route du Vin à RORSCHWIHR
sous le n° 2022-0316

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Sandrine BARIL  née ENGEL,  gérante du domaine
Fernand Engel EARL, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au
DOMAINE FERNAND ENGEL EARL – 1 route du Vin à RORSCHWIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Sandrine BARIL née ENGEL, gérante du domaine Fernand Engel EARL,
est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,

1



- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 13
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Sandrine BARIL née ENGEL, gérante du domaine Fernand Engel EARL, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

EDF HYDRO EST – ECLUSE DE L’USINE HYDROELECTRIQUE DE FESSENHEIM -
à FESSENHEIM

sous le n° 2022-0221

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Luc  WALDURA,  directeur  de  Hydro  Est,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à EDF HYDRO EST – ECLUSE DE
L’USINE HYDROELECTRIQUE DE FESSENHEIM - à FESSENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Luc WALDURA, directeur de Hydro Est, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
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- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Luc WALDURA, directeur de Hydro Est, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

l’EI CHEZ JENNY – 36 rue des Cerisiers à REININGUE
sous le n° 2022-0320

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Alexandre JENNY, gérant de l’EI Chez Jenny, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’EI CHEZ JENNY – 36 rue des
Cerisiers à REININGUE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Alexandre  JENNY,  gérant  de  l’EI  Chez  Jenny,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Alexandre  JENNY,  gérant  de  l’EI  Chez  Jenny,  et  dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

FAMILY FACTORY 3 – DOMINO’S PIZZA -
3 A route d’Ingersheim à COLMAR

sous le n° 2022-0417

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Salem BOULHADID, directeur d’exploitation chez
Family Factory 3, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FAMILY
FACTORY 3 – DOMINO’S PIZZA - 3 A route d’Ingersheim à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Salem BOULHADID, directeur d’exploitation chez Family Factory 3, est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Salem BOULHADID, directeur d’exploitation chez Family Factory 3, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

FICHTER BUREAUTIQUE SARL – 18 rue Poincaré à CERNAY
sous le n° 2022-0427

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Michel FICHTER, gérant de Fichter Bureautique SARL,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FICHTER BUREAUTIQUE
SARL – 18 rue Poincaré à CERNAY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Michel  FICHTER,  gérant  de  Fichter  Bureautique  SARL,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Michel FICHTER, gérant de Fichter Bureautique SARL, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour

la commune de FLAXLANDEN
sous le n° 2022-0365

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Francine AGUDO-PEREZ, maire de Flaxlanden, pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  la  commune  de
FLAXLANDEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le maire de Flaxlanden est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, dans la commune
de Flaxlanden, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
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- 10 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras visionnant la voie publique sont localisées à Flaxlanden :
- à l’entrée de la commune, Grand’Rue (2 caméras),
- à l’entrée de la commune, rue des Savoyards (2 caméras),
- au carrefour des rues de Bruebach et du Fossé (2 caméras),
- à la mairie – 5 rue de Bruebach (2 caméras),
- à la salle polyvalente – allée des Noyers (2 caméras).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
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tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Flaxlanden.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

FREMAT SAS – INTERMARCHE VIEUX-THANN -
1 rue Pienoz Kachler à VIEUX-THANN

sous le n° 2022-0333

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Pierre  FRANCOIS,  PDG  de  FREMAT  SAS,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à FREMAT SAS – INTERMARCHE
VIEUX-THANN - 1 rue Pienoz Kachler à VIEUX-THANN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Pierre  FRANCOIS,  PDG  de  FREMAT  SAS,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 25 caméras intérieures,
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- 9 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes  habilitées  à accéder aux images  sont nommées dans le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne  auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Pierre FRANCOIS, PDG de FREMAT SAS, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

GARAGE PAUL FRITSCH – 13 rue de la 1ère Armée à FERRETTE
sous le n° 2022-0374

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Christophe BERTRAND, directeur général du garage
Paul Fritsch, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au GARAGE
PAUL FRITSCH – 13 rue de la 1ère Armée à FERRETTE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Christophe BERTRAND,  directeur  général  du  garage  Paul  Fritsch,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
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- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Christophe BERTRAND, directeur général du garage Paul Fritsch, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

GO BIGGER SAS – EAST PARK – 21 rue du Printemps à BARTENHEIM
sous le n° 2022-0370

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Eric KUENZI, directeur général de Go Bigger SAS,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à GO BIGGER SAS – EAST
PARK – 21 rue du Printemps à BARTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Eric KUENZI, directeur général de Go Bigger SAS, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Eric KUENZI, directeur général de Go Bigger SAS, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

HARTMANN EIRL – TABAC PRESSE HARTMANN -
44 Grand’Rue à BERGHEIM

sous le n° 2022-0317

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Héléna  HARTMANN  née  GARCIA,  gérante  de
Hartmann  EIRL,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à
HARTMANN EIRL – TABAC PRESSE HARTMANN - 44 Grand’Rue à BERGHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Héléna  HARTMANN  née  GARCIA,  gérante  de  Hartmann  EIRL,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Héléna HARTMANN née GARCIA, gérante de Hartmann EIRL, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

KENTUCKY PORTE JEUNE – KFC – 1 boulevard de l’Europe à MULHOUSE
sous le n° 2022-0381

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Cédric STORCK, gérant de Kentucky Porte Jeune,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  KENTUCKY  PORTE
JEUNE – KFC – 1 boulevard de l’Europe à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Cédric STORCK, gérant de Kentucky Porte Jeune, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Cédric STORCK, gérant de Kentucky Porte Jeune, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à
L2Z MEGAZONE – 160 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS

sous le n° 2022-0507

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité
pour L2Z Mégazone, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à L2Z
MEGAZONE – 160 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité pour L2Z Mégazone,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
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- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité pour L2Z Mégazone, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

LA MAISON DE LA PRESSE – 6 rue du Général de Gaulle à HESINGUE
sous le n° 2022-0412

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Nathalie MERZISEN, gérante propriétaire de la Maison
de la Presse à Hésingue, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
LA MAISON DE LA PRESSE – 6 rue du Général de Gaulle à HESINGUE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Nathalie MERZISEN, gérante propriétaire de la Maison de la  Presse à
Hésingue, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Nathalie MERZISEN, gérante propriétaire de la Maison de la Presse à Hésingue, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour

LE FIVE – 160 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS
sous le n° 2022-0505

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité
pour Le Five, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour LE FIVE
– 160 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité pour Le Five,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
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- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Jordan CAZENAVE,  responsable unique de sécurité  pour  Le Five,  et dont  une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

LECLERC BRICO – 3 rue de Séville à SAINT-LOUIS
sous le n° 2022-0506

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité
pour  Leclerc  Brico,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à
LECLERC BRICO – 3 rue de Séville à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité pour Leclerc Brico,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 45 caméras intérieures,
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- 8 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Jordan CAZENAVE, responsable unique de sécurité pour Leclerc Brico, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

LH DISTRIBUTION – CARREFOUR EXPRESS – 88 rue du Ladhof à COLMAR
sous le n° 2022-0434

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Loïc  HARTGE,  gérant  de  LH  Distribution,  pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  LH  DISTRIBUTION  –
CARREFOUR EXPRESS – 88 rue du Ladhof à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Loïc  HARTGE,  gérant  de  LH  Distribution,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 10 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Loïc
HARTGE, gérant de LH Distribution, et dont une copie est adressée au maire de
la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

NOCIBE FRANCE – 258 rue de Belfort à MULHOUSE
sous le n° 2022-0261

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  Benjamin POLLART,  responsable  maintenance et
travaux  chez  Nocibé  France,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à NOCIBE FRANCE – 258 rue de Belfort à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Benjamin POLLART, responsable maintenance et travaux chez Nocibé
France,  est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au présent arrêté et  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 25
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Benjamin POLLART, responsable maintenance et travaux chez Nocibé France, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

l’OPH M2A HABITAT – pour les immeubles sis à MULHOUSE
au 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 25, 26, 27 et 28 quai des Cigognes

sous le n° 2022-0330

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Eric PETER, directeur général de l’OPH M2A Habitat,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’OPH M2A HABITAT –
pour les immeubles sis à MULHOUSE au 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 25, 26, 27 et
28 quai des Cigognes ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Eric PETER, directeur général de l’OPH M2A Habitat, est autorisé, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à mettre en œuvre, aux immeubles sis à MULHOUSE au 10, 11, 12, 13,
14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 25, 26, 27 et 28 quai des Cigognes, un système de
vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 15 caméras intérieures,
- 26 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras sont situées à Mulhouse :
Adresse Caméra intérieure Caméra extérieure

10 quai des Cigognes 1 3

11 quai des Cigognes 1 2

12 quai des Cigognes 1 2

13 quai des Cigognes 1 2

14 quai des Cigognes 1 1

15 quai des Cigognes 1 1

16 quai des Cigognes 1 1

17 quai des Cigognes 1 1

18 quai des Cigognes 1 3

19 quai des Cigognes 1 2

20 quai des Cigognes 1 0

21 quai des Cigognes 1 2

25 quai des Cigognes 1 3

26 quai des Cigognes 1 1

27 quai des Cigognes 1 2

28 quai des Cigognes 0 0

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.
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Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 20
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Eric
PETER, directeur général de l’OPH M2A Habitat, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE
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Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection pour le

périmètre du CENTRE PENITENTIAIRE MULHOUSE-LUTTERBACH -
allée du Chêne – RD20 à LUTTERBACH

sous le n° 2022-0476

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Fabrice  BELS,  chef  d’établissement  du  centre
pénitentiaire  Mulhouse-Lutterbach,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection pour le périmètre du CENTRE PENITENTIAIRE MULHOUSE-LUTTERBACH -
allée du Chêne – RD20 à LUTTERBACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Fabrice BELS, chef d’établissement du centre pénitentiaire Mulhouse-
Lutterbach, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, pour le périmètre du centre
pénitentiaire Mulhouse-Lutterbach – allée du Chêne – RD 20 à Lutterbach, un
système de vidéoprotection.
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Les caméras visionnant la voie publique ne sont autorisées que pour la vision des
abords immédiats des installations et non l’ensemble de la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Fabrice BELS, chef d’établissement du centre pénitentiaire Mulhouse-
Lutterbach, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la PHARMACIE LACARRE – 3 rue de la 1ère Armée Française à COLMAR
sous le n° 2022-0395

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Julie ZIMMERMANN, titulaire de la pharmacie Lacarre,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la PHARMACIE LACARRE
– 3 rue de la 1ère Armée Française à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Julie  ZIMMERMANN,  titulaire  de la  pharmacie  Lacarre,  est  autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame Julie
ZIMMERMANN, titulaire de la pharmacie Lacarre, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL BALLON D’ALSACE AVENTURE – plaine de la Gentiane à SEWEN
sous le n° 2022-0356

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par Monsieur  Julian MOREL,  gérant  de la  SARL Ballon d’Alsace
Aventure,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  SARL
BALLON D’ALSACE AVENTURE – plaine de la Gentiane à SEWEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Julian MOREL, gérant de la SARL Ballon d’Alsace Aventure, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
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- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage.

Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 14
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Julian MOREL, gérant de la SARL Ballon d’Alsace Aventure, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL CHEVALLOT – SUPER U – 8 rue Saint Léonard à DANNEMARIE
sous le n° 2022-0159

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Stéphanie  CHEVALLOT,  directrice  de  la  SARL
Chevallot,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  SARL
CHEVALLOT – SUPER U – 8 rue Saint Léonard à DANNEMARIE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Stéphanie CHEVALLOT, directrice de la SARL Chevallot, est autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 28 caméras intérieures,
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- 8 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
-  le  secours  à  personnes  –  défense  contre  l’incendie  préventions  des  risques
naturels ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Stéphanie CHEVALLOT, directrice de la SARL Chevallot, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL DISTRICITY – CARREFOUR CITY -
20/22 rue Engel Dollfus à MULHOUSE

sous le n° 2022-0246

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Pascal EMMENECKER, gérant de la SARL Districity,
pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  la  SARL  DISTRICITY  –
CARREFOUR CITY - 20/22 rue Engel Dollfus à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Pascal EMMENECKER, gérant de la SARL Districity, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 16 caméras intérieures,
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- 0 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Pascal EMMENECKER, gérant de la SARL Districity, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL JLJ – RESTAURANT AUX 2 LIONS -
12 rue Principale à HOUSSEN

sous le n° 2022-0391

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Joanne  OSTER,  gérante  de  la  SARL  JLJ,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SARL JLJ  – RESTAURANT
AUX 2 LIONS - 12 rue Principale à HOUSSEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Joanne OSTER, gérante de la SARL JLJ, est autorisée, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Joanne OSTER, gérante de la SARL JLJ, et dont une copie est adressée au maire de
la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL LE BEST 68 – BEST FOOD – 49 rue Anna Schoen à MULHOUSE
sous le n° 2022-0402

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Morad KADDOURI, gérant de la SARL Le Best 68,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SARL LE BEST 68 –
BEST FOOD – 49 rue Anna Schoen à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Morad KADDOURI, gérant de la SARL Le Best 68, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 2 caméras extérieures,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes,
- les agressions.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Morad KADDOURI, gérant de la SARL Le Best 68, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL NORDISCAPA – CARREFOUR CITY -
53 rue de la Sinne à MULHOUSE

sous le n° 2022-0392

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Caroline EMMENECKER née FEHR, co-gérante de la
SARL Nordiscapa, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection la SARL
NORDISCAPA – CARREFOUR CITY - 53 rue de la Sinne à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Caroline EMMENECKER née FEHR, co-gérante de la SARL Nordiscapa,
est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
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- 20 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Caroline EMMENECKER née FEHR, co-gérante de la SARL Nordiscapa, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL PECORINO – SOUS UN CIEL D’ITALIE -
17 rue des Alliés à RIEDISHEIM

sous le n° 2022-0407

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Anthony PERRUCCIO, gérant de la SARL Pecorino,
pour  l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la  SARL PECORINO –
SOUS UN CIEL D’ITALIE - 17 rue des Alliés à RIEDISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Anthony PERRUCCIO, gérant de la SARL Pecorino, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
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- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 7
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Anthony PERRUCCIO, gérant de la SARL Pecorino, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SARL VLOM – CARREFOUR EXPRESS – 2 rue Salzmann à RIBEAUVILLE
sous le n° 2021-0613

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  David  VEIT,  gérant  de  la  SARL  Vlom,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SARL VLOM – CARREFOUR
EXPRESS – 2 rue Salzmann à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur David VEIT, gérant de la SARL Vlom, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur David VEIT, gérant de la SARL Vlom, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SAS AUX POILUS – 10 rue du Poilu à VOLGELSHEIM
sous le n° 2022-0405

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Daisy DUCROQ, présidente de la SAS Aux Poilus, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SAS AUX POILUS – 10 rue du
Poilu à VOLGELSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Daisy DUCROQ, présidente de la SAS Aux Poilus, est autorisée, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 26
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Daisy DUCROQ, présidente de la SAS Aux Poilus, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SAS DIDI2022 – CAFE DU BALLON – 10 rue de Thierenbach à JUNGHOLTZ
sous le n° 2022-0448

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Michaël DIOT, président de la SAS Didi2022, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SAS DIDI2022 – CAFE DU
BALLON – 10 rue de Thierenbach à JUNGHOLTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Michaël  DIOT,  président  de  la  SAS  Didi2022,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Michaël  DIOT,  président de la  SAS Didi2022,  et dont une copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SAS LAUDRA – LA BOUTIQUE DE L’OPTIQUE -
16 rue Principale à BURNHAUPT-LE-HAUT

sous le n° 2022-0477

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Léa  TREYER,  présidente  de  la  SAS Laudra,  pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  SAS  LAUDRA  –  LA
BOUTIQUE DE L’OPTIQUE - 16 rue Principale à BURNHAUPT-LE-HAUT ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Léa  TREYER,  présidente  de  la  SAS  Laudra,  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Léa TREYER,  présidente de la  SAS Laudra,  et dont une copie  est  adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SAS WIYO – INTERMARCHE SUPER – 7 rue des Artisans à VOLGELSHEIM
sous le n° 2022-0437

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Patrick DIDELON, directeur général de l’Intermarché
SAS Wiyo, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SAS WIYO –
INTERMARCHE SUPER – 7 rue des Artisans à VOLGELSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Patrick  DIDELON,  directeur  général  de  l’Intermarché  SAS  Wiyo,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans  renouvelable,  à mettre  en œuvre,  à l’adresse sus-indiquée,  un système de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 63 caméras intérieures,
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- 22 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 11
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2022  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  la  SAS  WIYO  –  INTERMARCHE  –  7  rue  des  Artisans  à
VOLGELSHEIM est abrogé.

Article 9 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 10 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Patrick DIDELON, directeur général de l’Intermarché SAS Wiyo, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SASU CLC – CAFE A LA COURONNE – 
3 place du Lieutenant-Colonel Gayardon à MASEVAUX-NIEDERBRUCK

sous le n° 2022-0426

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Lionel NUSSBAUM, président de la société CLC, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SASU CLC – CAFE A LA
COURONNE – 3 place du Lieutenant-Colonel Gayardon à MASEVAUX-NIEDERBRUCK ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Lionel NUSSBAUM, président de la société CLC, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Lionel NUSSBAUM, président de la société CLC, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SASU LE PETIT VAPOTEUR STORE – 14 rue de Berne à ILLZACH
sous le n° 2022-0379

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Federico MAZZUCCHELLI, responsable des travaux à
la  SASU  Le  Petit  Vapoteur  Store,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la SASU LE PETIT VAPOTEUR STORE – 14 rue de Berne à ILLZACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Federico MAZZUCCHELLI, responsable des travaux à la SASU Le Petit
Vapoteur Store, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 
- la sécurité des personnes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Federico MAZZUCCHELLI, responsable des travaux à la SASU Le Petit
Vapoteur  Store,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

la SCI LA SOURCE – 4 route du Schnepfenried à SONDERNACH
sous le n° 2022-0413

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Marc  FREY,  directeur  de  la  SCI  la  Source,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la SCI LA SOURCE – 4 route du
Schnepfenried à SONDERNACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Marc  FREY,  directeur  de  la  SCI  la  Source,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 4 caméras extérieures,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Marc FREY, directeur de la SCI la Source, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

SG MULHOUSE DISTRIBUTION – SOSTRENE GRENE -
centre commercial – 1 boulevard de l’Europe à MULHOUSE

sous le n° 2022-0411

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Florence PAGES,  responsable  administrative  chez
Sostrene Grenes France, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
SG MULHOUSE DISTRIBUTION – SOSTRENE GRENE - centre commercial  – 1 boulevard de
l’Europe à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Florence  PAGES,  responsable  administrative  chez  Sostrene  Grenes
France, est autorisée,  dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection.
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Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Florence PAGES, responsable administrative chez Sostrene Grenes France, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

TABAC & CO – 123 rue de Reiningue à WITTELSHEIM
sous le n° 2022-0446

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Alexandre MAENNER, gérant de Tabac & Co, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC & CO – 123 rue de
Reiningue à WITTELSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Alexandre  MAENNER,  gérant  de  Tabac  &  Co,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Alexandre MAENNER, gérant de Tabac & Co,  et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au
TABAC DE LA LARGUE – 1 rue du GMA à SEPPOIS-LE-BAS

sous le n° 2022-0293

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Sevim SERIN, gérante du tabac de la Largue, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC DE LA LARGUE – 1 rue
du GMA à SEPPOIS-LE-BAS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Sevim SERIN,  gérante du tabac de la  Largue,  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Sevim SERIN, gérante du tabac de la Largue, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au
TABAC LE CORTES – 18 route de Strasbourg à COLMAR

sous le n° 2022-0415

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Christine  JOAO née LOPES,  gérante  du  tabac  Le
Cortes,  pour  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  TABAC  LE
CORTES – 18 route de Strasbourg à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Christine JOAO née LOPES, gérante du tabac Le Cortes, est autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 
- la sécurité des personnes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
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R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Christine JOAO née LOPES, gérante du tabac Le Cortes, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

TABAC MAG PRESSE – 81 rue Wilson à SAINTE-MARIE-AUX-MINES
sous le n° 2022-0308

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Karine MAYAUX, gérante du tabac Mag Presse, pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC MAG PRESSE – 81 rue
Wilson à SAINTE-MARIE-AUX-MINES ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Karine MAYAUX, gérante du tabac Mag Presse, est autorisée, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Karine MAYAUX, gérante du tabac Mag Presse, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

TABAC PALMERAIE – 2 rue du Stade à LANDSER
sous le n° 2022-0291

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Madame Fanny SUNAR, gérante du tabac Palmeraie,  pour
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC PALMERAIE – 2 rue du
Stade à LANDSER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Fanny  SUNAR,  gérante  du  tabac  Palmeraie,  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Fanny SUNAR, gérante du tabac Palmeraie, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au

TABAC PROXI TREFLE DU BONHEUR – 2 rue du Moulin à ROSENAU
sous le n° 2022-0290

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Umut  TASKIN,  gérant  du  tabac  Proxi  Trèfle  du
Bonheur, pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC PROXI
TREFLE DU BONHEUR – 2 rue du Moulin à ROSENAU ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Umut TASKIN, gérant du tabac Proxi Trèfle du Bonheur, est autorisé,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Umut TASKIN, gérant du tabac Proxi Trèfle du Bonheur, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection au
TABAC SCHLIENGER – 15 rue Jean Jaurès à MULHOUSE

sous le n° 2022-0331

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Véronique SCHLIENGER, gérante du tabac Schlienger,
pour l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC SCHLIENGER –
15 rue Jean Jaurès à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame  Véronique  SCHLIENGER,  gérante  du  tabac  Schlienger,  est  autorisée,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Véronique  SCHLIENGER,  gérante  du  tabac  Schlienger,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant autorisation d’un système de vidéoprotection à

VB COLMAR – VELICIOUS BURGER – 9 rue Vauban à COLMAR
sous le n° 2022-0382

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Thierry  WALTER,  gérant  de  VB  Colmar,  pour
l’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  à  VB  COLMAR – VELICIOUS
BURGER – 9 rue Vauban à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Thierry WALTER, gérant de VB Colmar, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Thierry WALTER, gérant de VB Colmar, et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE -
Bâtiment 6 quartier Plessier à ALTKIRCH

sous le n° 2022-0297

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-073  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE - Bâtiment 6
quartier Plessier à ALTKIRCH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  février  2021  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  la  CAISSE  DE LA MUTUALITE SOCIALE
AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE - Bâtiment 6 quartier Plessier à ALTKIRCH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Arnaud CROCHANT, directeur général de la caisse de
la  mutualité  sociale  agricole  d’Alsace,  pour  la  modification de l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  CAISSE  DE  LA  MUTUALITE  SOCIALE  AGRICOLE
D’ALSACE – MSA D’ALSACE - Bâtiment 6 quartier Plessier à ALTKIRCH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté
et  jusqu’au  22  février  2026,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, et dont une copie est adressée au maire de la commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE -
9 rue de Guebwiller à COLMAR

sous le n° 2022-0294

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-072  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  la  MUTUALITE  SOCIALE  AGRICOLE  D’ALSACE  -  9  rue  de
Guebwiller à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  février  2021  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  la  CAISSE  DE LA MUTUALITE SOCIALE
AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE - 9 rue de Guebwiller à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Arnaud CROCHANT, directeur général de la caisse de
la  mutualité  sociale  agricole  d’Alsace,  pour  la  modification de l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  CAISSE  DE  LA  MUTUALITE  SOCIALE  AGRICOLE
D’ALSACE – MSA D’ALSACE - 9 rue de Guebwiller à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté
et  jusqu’au  22  février  2026,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 13 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité  sociale
agricole  d’Alsace,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE -
23 avenue du Général de Gaulle à RIBEAUVILLE

sous le n° 2022-0298

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-075  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE - 23 avenue du
Général de Gaulle à RIBEAUVILLE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  février  2021  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  la  CAISSE  DE LA MUTUALITE SOCIALE
AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE - 23 avenue du Général de Gaulle à RIBEAUVILLE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Arnaud CROCHANT, directeur général de la caisse de
la  mutualité  sociale  agricole  d’Alsace,  pour  la  modification de l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  CAISSE  DE  LA  MUTUALITE  SOCIALE  AGRICOLE
D’ALSACE – MSA D’ALSACE - 23 avenue du Général de Gaulle à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

1



Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté
et  jusqu’au  22  février  2026,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, et dont une copie est adressée au maire de la commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE DE LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE -
3 route de Cernay à SOULTZ

sous le n° 2022-0295

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015-274-074  du  1er octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE D’ALSACE - 3 route de
Cernay à SOULTZ ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  février  2021  portant  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à  la  CAISSE  DE LA MUTUALITE SOCIALE
AGRICOLE D’ALSACE – MSA D’ALSACE - 3 route de Cernay à SOULTZ ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Arnaud CROCHANT, directeur général de la caisse de
la  mutualité  sociale  agricole  d’Alsace,  pour  la  modification de l’autorisation d’installation
d’un  système  de  vidéoprotection  à  la  CAISSE  DE  LA  MUTUALITE  SOCIALE  AGRICOLE
D’ALSACE – MSA D’ALSACE - 3 route de Cernay à SOULTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté
et  jusqu’au  22  février  2026,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Arnaud  CROCHANT,  directeur  général  de  la  caisse  de  la  mutualité
sociale agricole d’Alsace, et dont une copie est adressée au maire de la commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la ville de CERNAY
sous le n° 2022-0416

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-227-6  du  1er octobre  2010  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à la ville de CERNAY ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la ville de CERNAY ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la ville de CERNAY ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2020 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à la ville de CERNAY ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2021 portant modification de l’autorisation d’un dispositif
de vidéoprotection à la ville de CERNAY ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant modification de l’autorisation d’un dispositif
de vidéoprotection à la ville de CERNAY ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;
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VU la demande présentée par Monsieur Michel SORDI, maire de Cernay, pour la modification
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la ville de CERNAY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le  maire de Cernay est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
jusqu’au  3  juillet  2023,  à  mettre  en  œuvre,  dans  la  ville  de  Cernay,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 141 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les  quatre  caméras  intérieures  sont  localisées  au  centre  sportif  – rue Eiffel  à
Cernay.

Les caméras visionnant la voie publique sont situées à Cernay :
- centre ville – carrefour Match (3 caméras),
- pont Mourrier Eiffel (5 caméras),
- espace Grün (3 caméras),
- faubourg des Vosges (4 caméras),
- rue Georges Risler (1 caméra),
- porte de Thann (1 caméra),
- rue du Repos (1 caméra),
- parking Trois Rois (1 caméra)
- rue Clémenceau (1 caméra),
- faubourg de Colmar (1 caméra),
- carrefour rue Wittelsheim / rue Poincaré (3 caméras),
- rue Foch (1 caméra)
- rue de Thann (1 caméra),
- gare, tunnel et parking gare (8 caméras),
- parking Ferrette (2 caméras),
- pont Basset (1 caméra),
- centre technique municipal (2 caméras),
- rond-point Hymmer (3 caméras),
- rond-point Mac Do (3 caméras),
- rue Lot-et-Garonne (1 caméra),
- rue de Provence (1 caméra),
- rond-point Wittelsheim (3 caméras),
- carrefour Montaigne (3 caméras),
- rue du Donon (1 caméra),
- parc de la Thur (3 caméras),
- rond-point MIA (3 caméras),
- intersection RD2 – rue de Wittelsheim (3 caméras),
- rue du Laurier (2 caméras),
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- avenue Bartholdi (2 caméras)
- avenue du Général de Gaulle (2 caméras),
- parc des Cigognes (2 caméras),
- rue Amélie Zucker (2 caméras),
- rue de l’Asile – Bel Air (1 caméra),
- rue Bramont (1 caméra),
- carrefour gendarmerie (2 caméras),
- Bel Air – centre socio-culturel (5 caméras),
- quartier Mines (1 caméra),
- cimetière (4 caméras),
- rond-point Mac do – rue de Normandie (1 caméra),
- rond-point Sandoz (3 caméras),
- pont Bartholdi (2 caméras),
- mairie – 26 rue James Barbier (4 caméras),
- place Victoire (5 caméras),
- complexe sportif Daniel Eck (5 caméras),
- école des Tilleuls (4 caméras),
- parc de la Thur (10 caméras),
- rue de Lattre de Tassigny – angle de la 4ème DMM (2 caméras),
- rue Guibert – complexe nouvelle piscine (7 caméras),
- à l’angle de la rue de l’Hôpital / D483 (3 caméras),
- rue Sandoz - parking et périscolaire (3 caméras),
- au cimetière – rue de la Paix (1 caméra),
- au poste de police municipale – 34 rue Poincaré (3 caméras).

Les caméras nomades sont autorisées dans la ville de Cernay sur les périmètres
suivants :

Périmètre 1 :
- rue du Schlaegling,
- rue des Montagnes,
- rue du Raisin,
- rue des Vignes,
- rue du Repos,
- faubourg des Vosges,
- rue de Steinbach,
- rue Saint-Morand,
- rue Joseph Depierre,
- rue Camille Oberreiner.

Périmètre 2 :
- rue de Wittelsheim,
- avenue Charles de Gaulle,
- RD83,
- RN66,
- faubourg de Belfort,
- rue de la Douane,
- rue de Schweighouse,
- rue du Lot-et-Garonne.

Périmètre 3  :
- rue René Guibert,
- rue du Parc,
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- faubourg de Belfort,
- rue d’Aspach,
- rue des Cavaliers.

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Cernay.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection
au CONSEIL DE FABRIQUE DE L’EGLISE SAINTE-MARIE DE MULHOUSE -

EGLISE SAINTE-MARIE DE MULHOUSE – 23 rue des Franciscains à MULHOUSE
sous le n° 2022-0270

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2021  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection  au  CONSEIL  DE  FABRIQUE  DE  L’EGLISE  SAINTE-MARIE  DE  MULHOUSE  -
EGLISE SAINTE-MARIE DE MULHOUSE – 23 rue des Franciscains à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Xavier COLOMBET, président du conseil de fabrique
de l’Église Sainte-Marie de Mulhouse, pour la modification de l’autorisation d’installation d’un
système  de  vidéoprotection  au  CONSEIL  DE  FABRIQUE  DE  L’EGLISE  SAINTE-MARIE  DE
MULHOUSE - EGLISE SAINTE-MARIE DE MULHOUSE – 23 rue des Franciscains à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Xavier COLOMBET, président du conseil de fabrique de l’Église Sainte-
Marie de Mulhouse est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
jusqu’au  5  octobre  2026,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.

2



Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Xavier COLOMBET, président du conseil de fabrique de l’Église Sainte-Marie de
Mulhouse, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la GENDARMERIE NATIONALE – CASERNE DE MULHOUSE -
11 rue de Sausheim à MULHOUSE

sous le n° 2022-0315

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2020  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  à  la  GENDARMERIE  NATIONALE  –  CASERNE  DE  MULHOUSE  -  11  rue  de
Sausheim à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le commandant de la compagnie de gendarmerie de Mulhouse
pour  la  modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
GENDARMERIE NATIONALE – CASERNE DE MULHOUSE - 11 rue de Sausheim à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le commandant de la compagnie de gendarmerie de Mulhouse est autorisé, dans
les conditions fixées au présent arrêté et  jusqu’au 5 octobre 2025, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 8 caméras extérieures,
- 6 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la défense nationale,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au commandant
de la compagnie de gendarmerie de Mulhouse et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION MULHOUSE ET SUD-ALSACE – GHRMSA -
HOPITAL EMILE MULLER – 20 avenue du Docteur Laennec à MULHOUSE

sous le n° 2022-0309

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection
au GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION MULHOUSE ET SUD-ALSACE – GHRMSA - HOPITAL
EMILE MULLER – 20 avenue du Docteur Laennec à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Corinne KRENCKER, directrice du groupe hospitalier
de la région Mulhouse et Sud-Alsace, pour la modification de l’autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection au GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION MULHOUSE ET SUD-
ALSACE  –  GHRMSA  -  HOPITAL  EMILE  MULLER  –  20  avenue  du  Docteur  Laennec  à
MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame  Corinne  KRENCKER,  directrice  du  groupe  hospitalier  de  la  région
Mulhouse  et  Sud-Alsace, est  autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté et  jusqu’au 7 mars 2027, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 57 caméras intérieures,
- 92 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à

2



tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Corinne KRENCKER, directrice du groupe hospitalier de la région Mulhouse et
Sud-Alsace, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la commune de HESINGUE
sous le n° 2022-0332

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans la commune de HESINGUE ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  17  décembre  2021  portant  modification de  l’autorisation d’un
système de vidéoprotection dans la commune de HESINGUE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Gaston  LATSCHA,  maire  de  Hésingue,  pour  la
modification  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  la
commune de HESINGUE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le maire de Hésingue est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
jusqu’au 14 février 2023, à mettre en œuvre, dans la commune de Hésingue, les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 5 caméras extérieures,
- 36 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

La  caméra  intérieure  est  située  à  l’accueil  du  poste  de  police  municipale  de
Hésingue sise 3A rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Hésingue.

Les caméras extérieures sont situées à Hésingue :
- 22 rue du Général de Gaulle – mairie (1 caméra),
- 18 rue du général de Gaulle – école (2 caméras),
- à l’école maternelle (1 caméra),
-  3A  rue  du  Maréchal  de  Lattre  de  Tassigny  –  poste  de  police  municipale  (1
caméra).

Les caméras filmant la voie publique sont localisées à Hésingue :
- à l’entrée Nord – rue de Blotzheim (2 caméras),
-  à  l’entrée  centre-nord  –  angle  rues  du  20  Novembre  /  des  Colchiques  (2
caméras),
- à l’entrée Nord-Est – rue des Tulipes (3 caméras),
- à l’entrée Est – RD 419 / rue de Saint-Louis (2 caméras),
- à la sortie Sud – RD 201 / rue de Hégenheim (2 caméras),
-  à  la  sortie  Sud-Ouest  –  RD  419  –  angle  rues  Folgensbourg  /  Buschwiller  (3
caméras),
- à l’intersection RD 419 - rue des Fleurs (3 caméras),
- à la mairie – 22 rue du Général de Gaulle (2 caméras),
- aux écoles – rue du Général de Gaulle (4 caméras),
- au centre technique municipal / club house – rue Echmatten (2 caméras),
- au stade / skate-park – rue du Stade (2 caméras)
- à l’entrée ZI Sud – rue de l’Industrie (2 caméras),
- à l’angle des rues Studer / du Stade (4 caméras),
- au presbytère de l’église –  3 rue du Général de Gaulle (1 caméra),
- à la Comète – 16 rue du 20 Novembre (2 caméras).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
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- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Hésingue.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la commune de KUNHEIM
sous le n° 2022-0460

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013043-0021  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection dans la commune de KUNHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2020 portant renouvellement et renouvellement de
l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de KUNHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Jill KÖPPE-RITZENTHALER, maire de Kunheim, pour la
modification  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  la
commune de KUNHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le maire de Kunheim est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
jusqu’au 11 décembre 2025, à mettre en œuvre, dans la commune de Kunheim,
les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 15 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras intérieures sont installées à Kunheim :
- à la mairie – 56 rue Principale (1 caméra),
- à la salle des sports – rue Jules Verne (1 caméra).

Les caméras visionnant la voie publique sont localisées à Kunheim :
- à la mairie – 56 rue Principale (3 caméras),
- rue Principale – rond-point face à l’église (4 caméras),
- à la salle des fêtes – rue Casteljaloux (2 caméras),
- à la salle des sports – rue Jules Verne (1 caméra),
- au périscolaire « La Ruche » - rue Albert Schweitzer (2 caméras),
- place du Tertre (3 caméras).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
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images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Kunheim.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE MULHOUSE PLATEFORME COURRIER – 
6 avenue de Strasbourg à BRUNSTATT-DIDENHEIM

sous le n° 2022-0347

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2019  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  LA  POSTE  SA  –  PLATEFORME  MULTIFLUX  MULHOUSE  PARC  DES
COLLINES – 6 avenue de Strasbourg à BRUNSTATT-DIDENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Sylvain Philippe TEIL, responsable environnement du
travail  à  La  Poste,  pour  la  modification  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à LA POSTE MULHOUSE PLATEFORME COURRIER – 6 avenue de Strasbourg à
BRUNSTATT-DIDENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Sylvain Philippe TEIL, responsable environnement du travail à La Poste,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et  jusqu’au 14 février
2024, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système
de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Sylvain Philippe TEIL, responsable environnement du travail à La Poste, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la commune de MONTREUX-VIEUX
sous le n° 2022-0371

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant autorisation d’un système de vidéoprotection
dans la commune de MONTREUX-VIEUX ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Claude RINGWALD, maire de Montreux-Vieux,
pour la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la
commune de MONTREUX-VIEUX ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le  maire de Montreux-Vieux est autorisé,  dans les conditions fixées au présent
arrêté  et  jusqu’au  7  mars  2027,  à  mettre  en  œuvre,  dans  la  commune  de
Montreux-Vieux, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 9 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les quatre caméras intérieures sont installées à la mairie de Montreux-Vieux sise
1 rue des Vosges à Montreux-Vieux.

Les caméras visionnant la voie publique sont localisées à Montreux-Vieux :
- à la mairie – 1 rue des Vosges (1 caméra),
- à l’entrée du village - rue des Vosges (1 caméra),
- à l’entrée du village côté Montreux Château (1 caméra),
-  à l’entrée du village – rue de la Libération (1 caméra),
- à l’entrée du village côté cimetière (1 caméra),
- à l’école – 2 rue des Tilleuls (1 caméra),
- au terrain de pétanque – rue des Prés (1 caméra),
- rue de l’Église (1 caméra),
- au parking de la gare – rue de la Libération (1 caméra).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
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atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Montreux-Vieux.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la PATISSERIE MARX SAS – 39 Grand’Rue à EGUISHEIM
sous le n° 2022-0396

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-168-090 du 16 juin 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la SAS PATISSERIE MARX – 39 Grand’Rue à EGUISHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2021  portant  renouvellement  et  modification  de
l’autorisation d’un système de vidéoprotection à la PATISSERIE MARX SAS – 39 Grand’Rue à
EGUISHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Muriel MARX,  présidente de la pâtisserie Marx SAS,
pour  la  modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
PATISSERIE MARX SAS – 39 Grand’Rue à EGUISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame Muriel MARX, présidente de la pâtisserie Marx SAS, est autorisée, dans
les conditions fixées au présent arrêté et  jusqu’au 5 octobre 2026, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection des biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Muriel  MARX,  présidente  de  la  pâtisserie  Marx  SAS,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la PEPINIERE JEAN GISSINGER – 122 rue du 4ème Spahis Marocains à ROUFFACH
sous le n° 2022-0289

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à  la  PEPINIERE  JEAN GISSINGER  – 122  rue  du  4ème Spahis  Marocains  à
ROUFFACH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée  par  Monsieur  Christian  TRUNZER,  gérant  de  la  pépinière  Jean
Gissinger,  pour  la  modification  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à  la  PEPINIERE  JEAN GISSINGER  – 122  rue  du  4ème Spahis  Marocains  à
ROUFFACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Christian TRUNZER, gérant de la pépinière Jean Gissinger, est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 17 octobre 2024, à mettre
en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Christian TRUNZER, gérant de la pépinière Jean Gissinger, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la SAS BULOC NEW CO – 1 rue de la Kapellmatt à GUEBWILLER
sous le n° 2022-0366

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2021  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection à la SAS BULOC NEW CO – 1 rue de la Kapellmatt à GUEBWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Thierry VENTURINI, président de la SAS Buloc New
Co, pour la modification de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
SAS BULOC NEW CO – 1 rue de la Kapellmatt à GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Thierry VENTURINI, président de la SAS Buloc New Co, est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et jusqu’au 5 octobre 2026, à mettre
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en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 23 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit la finalité suivante : 
- la protection des biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Thierry VENTURINI,  président de la SAS Buloc New Co, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à ARTISAL - ISO 2000 FERMETURES – 8 rue de l’Oberlach à BURNHAUPT-LE-BAS
sous le n° 2022-0408

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-280-014  du  6  octobre  2016  autorisant  l’installation  d’un
dispositif  de vidéoprotection à ARTISAL - ISO 2000 FERMETURES – 8 rue de l’Oberlach à
BURNHAUPT-LE-BAS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Roger BATTMANN, président de la SAS 3BR, pour le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à ARTISAL -
ISO 2000 FERMETURES – 8 rue de l’Oberlach à BURNHAUPT-LE-BAS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2016-280-014 du
6 octobre 2016 est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0408.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Roger  BATTMANN, président  de  la  SAS 3BR, et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à BASIC FIT II – 11-15 avenue Jean Monnet à MORSCHWILLER-LE-BAS
sous le n° 2022-0425

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-032 du 23 juin 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à BASIC FIT II – 11-15 avenue Jean Monnet à MORSCHWILLER-LE-BAS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à BASIC FIT II – 11/15 avenue Jean Monnet à MORSCHWILLER-LE-BAS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Redouane ZEKKRI,  directeur général de Basic Fit,
pour  le  renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
BASIC FIT II – 11-15 avenue Jean Monnet à MORSCHWILLER-LE-BAS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2017-174-032 du
23 juin 2017, modifiée par l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2019, est renouvelée
pour une durée de  cinq ans,  conformément à la demande enregistrée sous le
numéro 2022-0425.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Redouane ZEKKRI, directeur général de Basic Fit, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à BNP PARIBAS – 6 avenue de la République à COLMAR
sous le n° 2022-0328

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012284-0066  du  10  octobre  2012  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 6 avenue de la République à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-059 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 6 avenue de la République à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  service  sécurité  BNP  Paribas pour  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  BNP
PARIBAS – 6 avenue de la République à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2012284-0066 du
10  octobre  2012,  renouvelée  par  arrêté  préfectoral  n°  2017-264-059  du  21
septembre 2017, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0328.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
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Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
service  sécurité  BNP  Paribas et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à BNP PARIBAS – 3 rue de Bâle à SAINT-LOUIS
sous le n° 2022-0326

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  980216  du  2  février  1998  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à la BANQUE NATIONALE DE PARIS – agence de SAINT-LOUIS ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-056 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 3 rue de Bâle à SAINT-LOUIS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  service  sécurité  BNP  Paribas pour  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  BNP
PARIBAS – 3 rue de Bâle à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation  précédemment  accordée  par  arrêté  préfectoral  n°  980216  du  2
février 1998, renouvelée par arrêté préfectoral n° 2017-264-056 du 21 septembre
2017, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0326.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
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Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
service  sécurité  BNP  Paribas et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES - 
6 rue de Didenheim à MULHOUSE

sous le n° 2022-0338

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  le  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  -  6  rue  de  Didenheim  à
MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES - 6 rue de Didenheim à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 3 juillet 2018 est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0338.

Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
du  service  sécurité  du  Crédit  Agricole  Alsace  Vosges  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES - 
107 rue de Bischwiller à PFASTATT

sous le n° 2022-0345

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  le  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  -  107  rue  de  Bischwiller  à
PFASTATT ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES - 107 rue de Bischwiller à PFASTATT ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 3 juillet 2018 est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0345.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
du  service  sécurité  du  Crédit  Agricole  Alsace  Vosges  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 86 rue du Florival à BUHL
sous le n° 2022-0278

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 86 rue du Florival à BUHL ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 86 rue
du Florival à BUHL ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0278.
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Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 2 rue de Hégenheim à BUSCHWILLER
sous le n° 2022-0282

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2 rue de Hégenheim à BUSCHWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2 rue
de Hégenheim à BUSCHWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0282.

1



Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 79 route de Neuf-Brisach à COLMAR
sous le n° 2022-0393

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 79 route de Neuf-Brisach à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 79
route de Neuf-Brisach à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 18 avril 2018 est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0393.
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Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de
sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 26 rue de Bourgfelden à HEGENHEIM
sous le n° 2022-0279

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 26 rue de Bourgfelden à HEGENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 26 rue
de Bourgfelden à HEGENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0279.
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Le dispositif comporte :
- 9 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 2B rue du 2ème Zouave à HOCHSTATT
sous le n° 2022-0464

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 2B rue du 2ème Zouave à HOCHSTATT ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2B rue
du 2ème Zouave à HOCHSTATT ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 18 avril 2018 est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0464.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 32 rue de Guebwiller à ISSENHEIM
sous le n° 2022-0304

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 32 rue de Guebwiller à ISSENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 32 rue
de Guebwiller à ISSENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0304.
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Le dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 7 rue Principale à LEYMEN
sous le n° 2022-0491

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 7 rue Principale à LEYMEN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 7 rue
Principale à LEYMEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0491.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 16 rue de Provence à MULHOUSE
sous le n° 2022-0377

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012202-0018 du 20 juillet 2012 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL sis 16 rue de Provence à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-064 du 23 juin 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 16 rue de Provence à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 16 rue
de Provence à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2012202-0018 du
20 juillet 2012, renouvelée par arrêté préfectoral n° 2017-174-064 du 23 juin 2017,
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0377.

Le dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de
sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 61 avenue de Colmar à MULHOUSE
sous le n° 2022-0439

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 61 avenue de Colmar à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 61
avenue de Colmar à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  du 24 novembre
2017 est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0439.
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Le dispositif comporte :
- 16 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de
sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 17 rue des Abeilles à ROUFFACH
sous le n° 2022-0281

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 17 rue des Abeilles à ROUFFACH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 17 rue
des Abeilles à ROUFFACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0281.

1



Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 8 B rue de l‘Aéroport à SAINT-LOUIS
sous le n° 2022-0283

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 8 B rue de l‘Aéroport à SAINT-LOUIS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 8 B rue
de l‘Aéroport à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0283.
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Le dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de
sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 3 rue de Muhlbach à TURCKHEIM
sous le n° 2022-0409

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 3 rue de Muhlbach à TURCKHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 3 rue
de Muhlbach à TURCKHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 18 avril 2018 est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0409.
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Le dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 18 rue du Ballon à UFFHOLTZ
sous le n° 2022-0305

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 18 rue du Ballon à UFFHOLTZ ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 18 rue
du Ballon à UFFHOLTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018
est  renouvelée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  conformément  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022-0305.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 130 rue de Soultz à WITTENHEIM
sous le n° 2022-0387

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL – 130 rue de Soultz à WITTENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 mai 2019 portant modification d’un dispositif de vidéoprotection
pour le CREDIT MUTUEL – 130 rue de Soultz à WITTENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 130 rue
de Soultz à WITTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral du 14 février 2018,
modifiée par arrêté préfectoral du 3 mai 2019, est renouvelée pour une durée de
cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2022-0387.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de
sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 2 Grand’Rue à ZILLISHEIM
sous le n° 2022-0440

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013114-0012 du 24 avril 2013 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2 Grand’Rue à ZILLISHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2 Grand’Rue à ZILLISHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  au  CREDIT  MUTUEL  –  2
Grand’Rue à ZILLISHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2013114-0012 du
24  avril  2013,  renouvelée  par  arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017,  est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0440.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la GENDARMERIE NATIONALE – CASERNE DE NEUF-BRISACH -
9 rue de Belfort à NEUF-BRISACH

sous le n° 2022-0492

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-041 du 23 juin 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la GENDARMERIE - 9 rue de Belfort à NEUF-BRISACH ; ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la GENDARMERIE NATIONALE – CASERNE
DE NEUF-BRISACH - 9 rue de Belfort à NEUF-BRISACH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le commandant de la brigade de gendarmerie de Neuf-Brisach,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à la
GENDARMERIE  NATIONALE  –  CASERNE  DE  NEUF-BRISACH  -  9  rue  de  Belfort  à  NEUF-
BRISACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2017-174-041 du
23 juin 2017, modifiée par arrêté préfectoral du 5 octobre 2020, est renouvelée
pour une durée de  cinq ans,  conformément à la demande enregistrée sous le
numéro 2022-0492.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la défense nationale,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
commandant de la brigade de gendarmerie de Neuf-Brisach, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
avenue d’Altkirch à BRUNSTATT-DIDENHEIM

sous le n° 2022-0273

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2004-177-11  du  25  juin  2004  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à LA POSTE – agence sise à BRUNSTATT - 225 avenue d’Altkirch ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012349-0015  du  14  décembre  2012  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à LA POSTE – avenue d’Altkirch à BRUNSTATT ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-066 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif  de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 225 avenue
d’Altkirch à BRUNSTATT ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - avenue d’Altkirch à BRUNSTATT-DIDENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2004-177-11 du
25 juin 2004, modifiée par arrêté préfectoral n° 2012349-0015 du 14 décembre
2012 puis  renouvelée par  arrêté préfectoral  n°  2017-264-066 du  21  septembre
2017, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0273.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  responsable
sûreté  régional  de  La  Poste et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
21 rue du Nord à COLMAR

sous le n° 2022-0354

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-330-32  du  25  novembre  2010  portant  modification  d’un
dispositif de vidéosurveillance à LA POSTE sise 21 rue du Nord à COLMAR ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2017-264-045 du  21  septembre  2017  portant  modification d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 21 rue du Nord à
COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - 21 rue du Nord à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2010-330-32 du
25  novembre  2010,  modifiée  par  arrêté  préfectoral  n°  2017-264-045  du  21
septembre 2017, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0354.

Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  responsable
sûreté  régional  de  La  Poste et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
1 rue Adolphe Hirn – LOGELBACH à WINTZENHEIM

sous le n° 2022-0353

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2004-177-9  du  25  juin  2004  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à LA POSTE agence sise à LOGELBACH - 1 rue Adolphe Hirn ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012202-0011 du 20 juillet 2012 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE sise 1 rue Adolphe Hirn à LOGELBACH ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-067 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 1 rue Adolphe
Hirn à LOGELBACH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION  REGIONALE  BANQUE  ET  RESEAU  -  1  rue  Adolphe  Hirn  –  LOGELBACH  à
WINTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2004-177-9 du 25
juin 2004, modifiée par arrêté préfectoral n° 2012202-0011 du 20 juillet 2012 et
renouvelée  par  arrêté  préfectoral  n°  2017-264-067  du  21  septembre  2017,  est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0353.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sûreté régional de La Poste et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
35 avenue Aristide Briand à MULHOUSE

sous le n° 2022-0274

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  022975  du  18  octobre  2002  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à LA POSTE – agence sise à MULHOUSE - 35-37 avenue Aristide Briand ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2017-264-049 du  21  septembre  2017  portant  modification d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 35-37 avenue
Aristide Briand à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - 35 avenue Aristide Briand à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par  arrêté préfectoral  n° 022975 du 18
octobre 2002, modifiée par arrêté préfectoral n° 2017-264-049 du 21 septembre
2017, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0274.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  responsable
sûreté  régional  de  La  Poste et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
8 rue de Saint-Louis à MULHOUSE

sous le n° 2022-0276

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  982654  du  17  septembre  1998  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance à LA POSTE – agence Drouot sise à MULHOUSE - 8 rue de Saint-Louis ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012349-0014  du  14  décembre  2012  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à LA POSTE – 8 rue de Saint-Louis à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-057 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 8 rue de Saint-
Louis à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - 8 rue de Saint-Louis à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  n° 982654 du 17
septembre  1998,  modifiée  par  arrêté  préfectoral  n°  2012349-0014  du  14
décembre  2012  puis  renouvelée  par  arrêté  préfectoral  n°  2017-264-057  du  21
septembre 2017, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0276.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
sûreté  régional  de  La  Poste et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
46 rue Charles de Gaulle à ORBEY

sous le n° 2022-0351

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012205-0018  du  23  juillet  2012  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour LA POSTE sise 46 rue Charles de Gaulle à ORBEY ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-073 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 46 rue Charles
de Gaulle à ORBEY ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - 46 rue Charles de Gaulle à ORBEY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2012205-0018 du
23 juillet 2012, renouvelée par arrêté préfectoral n° 2017-264-073 du 21 septembre
2017, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0351.

Le dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sûreté régional de La Poste et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
rue Jean-Baptiste Wendling à RIBEAUVILLE

sous le n° 2022-0419

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-040-31 du 8 février 2011 portant renouvellement d’un dispositif
de  vidéosurveillance  pour  le  bureau  de  LA  POSTE  sis  1  rue  Jean-Baptiste  Wendling  à
RIBEAUVILLE ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2017-264-044 du  21  septembre  2017  portant  modification d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – rue Jean-Baptiste
Wendling à RIBEAUVILLE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU – rue Jean-Baptiste Wendling à RIBEAUVILLE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

1



ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2011-040-31 du 8
février  2011,  modifiée par arrêté préfectoral  n° 2017-264-044 du 21 septembre
2017, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0419.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.

2



Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sûreté régional de La Poste et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
100 rue du Général de Gaulle à SAINT-AMARIN

sous le n° 2022-0271

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012205-0017  du  23  juillet  2012  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour LA POSTE sise 100 rue du Général de Gaulle à SAINT-AMARIN ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-064 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif  de vidéoprotection à la  DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 100 rue du
Général de Gaulle à SAINT-AMARIN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION  REGIONALE  BANQUE  ET  RESEAU  -  100  rue  du  Général  de  Gaulle  à  SAINT-
AMARIN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2012205-0017 du
23  juillet  2012,  renouvelée  par  arrêté  préfectoral  n°  2017-264-064  du  21
septembre 2017, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0271.

Le dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
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Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sûreté régional de La Poste et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
rue Narbey à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

sous le n° 2022-0352

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012-284-0084  du  10  octobre  2012  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection au bureau de LA POSTE – 12 rue Narbey à SAINTE-MARIE-AUX-
MINES ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-065 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE – 12 rue Narbey à
SAINTE-MARIE-AUX-MINES ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - rue Narbey à SAINTE-MARIE-AUX-MINES ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2012-284-0084
du  10  octobre  2012,  renouvelée  par  arrêté  préfectoral  n°  2017-264-065  du  21
septembre 2017, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0352.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
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Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sûreté régional de La Poste et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA TABATIERE – 145 rue de Lattre de Tassigny à SAINTE-MARIE-AUX-MINES
sous le n° 2022-0457

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-040 du 23 juin 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à LA TABATIERE – 145 rue de Lattre de Tassigny à SAINTE-MARIE-AUX-
MINES ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Bernadette DEFOSSEZ née POULET, gérante de la
Tabatière de Sainte-Marie-aux-Mines, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à LA TABATIERE – 145 rue de Lattre de Tassigny à SAINTE-
MARIE-AUX-MINES ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2017-174-040 du
23 juin 2017 est  renouvelée pour  une  durée de  cinq ans,  conformément  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2022-0457.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Bernadette DEFOSSEZ née POULET, gérante de la Tabatière de Sainte-Marie-aux-
Mines, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à PICARD – 6 rue d’Altkirch à SAINT-LOUIS
sous le n° 2022-0205

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2007-19-30  du  19  janvier  2007  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance au magasin PICARD SURGELES sis à SAINT-LOUIS - 6 rue d’Altkirch ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-076 du 23 juin 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à PICARD – 6 rue d’Altkirch à SAINT-LOUIS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Philippe MAITRE, directeur commercial chez Picard,
pour  le  renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
PICARD – 6 rue d’Altkirch à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2007-19-30 du 19
janvier 2007, renouvelée par arrêté préfectoral n° 2017-174-076 du 23 juin 2017, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0205.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la levée de doute intrusion par le télésurveilleur.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Philippe  MAITRE,  directeur  commercial  chez  Picard, et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à PICARD – rue Herzog – zone commerciale - LOGELBACH à WINTZENHEIM
sous le n° 2022-0204

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2007-19-29  du  19  janvier  2007  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance au magasin PICARD SURGELES sis  à WINTZENHEIM - LOGELBACH – rue
Herzog – zone commerciale Rond-Point ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-072 du 23 juin 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à PICARD – rue Herzog – Rond-Point LOGELBACH à WINTZENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Philippe MAITRE, directeur commercial chez Picard,
pour  le  renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
PICARD – rue Herzog – zone commerciale – LOGELBACH à WINTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2007-19-29 du 19
janvier 2007, renouvelée par arrêté préfectoral n° 2017-174-072 du 23 juin 2017, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0204.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la levée de doute intrusion par le télésurveilleur.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Philippe MAITRE, directeur commercial chez Picard, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à PICARD – 143 rue des Mines à WITTENHEIM
sous le n° 2022-0206

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2007-19-26  du  19  janvier  2007  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance au magasin PICARD SURGELES sis à WITTENHEIM - 143 rue des Mines ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-075 du 23 juin 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à PICARD – 143 rue des Mines à WITTENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Philippe MAITRE, directeur commercial chez Picard,
pour  le  renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
PICARD – 143 rue des Mines à WITTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2007-19-26 du 19
janvier 2007, renouvelée par arrêté préfectoral n° 2017-174-075 du 23 juin 2017, est
renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée
sous le numéro 2022-0206.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la levée de doute intrusion par le télésurveilleur.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

2



Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Philippe  MAITRE,  directeur  commercial  chez  Picard, et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la SNC HEMA - PANIER SYMPA – 17 avenue de Souprosse à HAGENTHAL-LE-BAS
sous le n° 2022-0444

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la SNC HEMA - PANIER SYMPA – 17 avenue de Souprosse à HAGENTHAL-
LE-BAS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Patrice HEMMERLIN, gérant de la SNC Hema - Panier
Sympa,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la SNC HEMA - PANIER SYMPA – 17 avenue de Souprosse à HAGENTHAL-
LE-BAS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  du 24 novembre
2017 est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0444.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Patrice HEMMERLIN, gérant de la SNC Hema - Panier Sympa, et dont
une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à SOLEA – 97 rue de la Mertzau à MULHOUSE
pour son accueil et ses agences commerciales situées à MULHOUSE

97 rue de la Mertzau, 23 rue Louis Pasteur et 10 avenue du Général Leclerc
sous le n° 2022-0475

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour SOLEA – 23 rue Louis Pasteur à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour SOLEA – 97 rue de la Mertzau à MULHOUSE ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  à  SOLEA – 97  rue  de  la  Mertzau  à  MULHOUSE  pour  son  accueil  et  ses
agences commerciales situées à MULHOUSE - 97 rue de la Mertzau, 23 rue Louis Pasteur et 10
avenue du Général Leclerc ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif  de vidéoprotection à SOLEA-SAEML – 97 rue de la Mertzau à
MULHOUSE pour son accueil et ses agences commerciales situées à MULHOUSE - 97 rue de la
Mertzau, 23 rue Louis Pasteur et 10 avenue du Général Leclerc ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;
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VU la demande présentée par Monsieur Alexis STEYAERT, directeur général de SOLEA, pour le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à SOLEA – 97
rue de la  Mertzau à MULHOUSE  pour  son accueil  et  ses  agences  commerciales  situées  à
MULHOUSE 97 rue de la Mertzau, 23 rue Louis Pasteur et 10 avenue du Général Leclerc ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral  du 24 novembre
2017, modifiée par les arrêtés préfectoraux du 17 octobre 2019 et du 5 octobre
2020, est renouvelée pour une durée de cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0475.

Le dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras se répartissent comme suit :

Localisation
Nombre de

caméras
intérieures

Nombre de
caméras

extérieures

Accueil du bâtiment SOLEA - 97 rue de la Mertzau 
à Mulhouse

1 1

Hall d’accueil de l’agence commerciale SOLEA 
Porte-Jeune – 23 rue Louis Pasteur à Mulhouse

3 0

Hall d’accueil de l’agence commerciale SOLEA en 
gare SNCF – 10 avenue du Général Leclerc à 
Mulhouse

2 0

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.
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Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Alexis STEYAERT, directeur général de SOLEA, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE
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Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la commune de WALTENHEIM
sous le n° 2022-0307

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-168-083 du 16 juin 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéosurveillance dans la commune de WALTENHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2017-264-055 du  21  septembre  2017  portant  modification d’un
dispositif de vidéoprotection dans la commune de WALTENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Louis SCHOTT, maire de Waltenheim pour le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour  la
commune de WALTENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : l’autorisation précédemment accordée par arrêté préfectoral n° 2016-168-083 du
16 juin 2016, modifiée par arrêté préfectoral n° 2017-264-055 du 21 septembre
2017, est renouvelée pour une durée de  cinq ans, conformément à la demande
enregistrée sous le numéro 2022-0307.

Le dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 6 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras visionnant la voie publique sont localisées à Waltenheim :
- à la mairie – 8 rue Principale (1 caméra),
- aux alentours de la salle polyvalente – 37 rue Principale (4 caméras),
- au rond-point à l’entrée de la commune – rue Principale (1 caméra).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

2



Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Waltenheim.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à ACTION FRANCE SAS – 430 bis route de Guebwiller à SOULTZ
sous le n° 2022-0299

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à ACTION FRANCE SAS –  route de Guebwiller à SOULTZ ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Wouter  DE  BACKER,  directeur  général  d’Action
France  SAS,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à ACTION FRANCE SAS – 430 bis route de Guebwiller à SOULTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Wouter  DE  BACKER,  directeur  général  d’Action  France  SAS,  est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 14 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Wouter DE BACKER, directeur général d’Action France SAS, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à l’AEP INSTITUTION CHAMPAGNAT – 1 rue Marcellin Champagnat à ISSENHEIM
sous le n° 2022-0467

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-018 du 21 septembre 2017 autorisant l’installation d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  l’AEP  CHAMPAGNAT  –  1  rue  Marcellin  Champagnat  à
ISSENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Laurent MIESCH, directeur coordinateur de l’AEP
Institution Champagnat, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système
de vidéoprotection à l’AEP INSTITUTION CHAMPAGNAT – 1  rue Marcellin  Champagnat à
ISSENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Laurent  MIESCH,  directeur  coordinateur  de  l’AEP  Institution
Champagnat, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
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une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 4 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras visionnant la voie publique ne sont autorisées que pour la vision des
abords immédiats des installations et non l’ensemble de la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- les intrusions.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 8
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur  Laurent  MIESCH,  directeur  coordinateur  de  l’AEP  Institution
Champagnat,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à BNP PARIBAS – 5 rue Thiebaut à THANN
sous le n° 2022-0327

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 981012 du 7 avril  1998 autorisant  le dispositif  d’un système de
vidéosurveillance existant à la BANQUE NATIONALE DE PARIS – agence sise à THANN – 5 rue
Thiebaut ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-012 du 5 avril 2017 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection à la BNP PARIBAS – 5 rue Thiebaut à THANN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  service  sécurité  BNP  Paribas  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  BNP
PARIBAS – 5 rue Thiebaut à THANN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le responsable service sécurité BNP Paribas est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse
sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable service sécurité BNP Paribas et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE -
25 rue J.J. Henner à ALTKIRCH

sous le n° 2022-0466

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 981056 du 8 avril  1998 autorisant le  dispositif  d’un système de
vidéosurveillance existant à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE - agence sise à ALTKIRCH - 25
rue Jean-Jacques Henner ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-274-40 du 30 septembre 2010 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéosurveillance pour la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE sise 25 rue Jean-Jacques
Henner à ALTKIRCH ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-005 du 5 avril 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de  vidéoprotection  à  la  CAISSE  D’EPARGNE  D’ALSACE  -  25  rue  Jean-Jacques  Henner  à
ALTKIRCH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE ET PREVOYANCE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 25
rue Jean-Jacques Henner à ALTKIRCH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;
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VU la demande présentée par le responsable département sécurité des personnes et des
biens  de  la  Caisse  Epargne  Grand  Est  Europe,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE –
CEGEE - 25 rue J.J. Henner à ALTKIRCH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le  responsable département  sécurité des  personnes  et  des  biens  de la  Caisse
Epargne  Grand Est  Europe est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée,
les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
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Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable  département  sécurité  des  personnes  et  des  biens  de  la  Caisse
Epargne  Grand  Est  Europe  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE -
1 rue du Parc à HORBOURG-WIHR

sous le n° 2022-0312

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012205-0016  du  23  juillet  2012  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour  la  CAISSE  D’EPARGNE D’ALSACE sise  1  rue  du  Parc  à  HORBOURG-
WIHR ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-006 du 5 avril 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE - 1 rue du Parc à HORBOURG-WIHR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE ET PREVOYANCE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 1
rue du Parc à HORBOURG-WIHR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse
Epargne  Grand  Est  Europe,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
système de vidéoprotection à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 1 rue du
Parc à HORBOURG-WIHR ;

1



VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse Epargne Grand Est
Europe est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté et  pour  une
durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications
du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
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ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse Epargne Grand Est
Europe et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE -
9 place de la Réunion à MULHOUSE

sous le n° 2022-0469

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012-202-0021  du  20  juillet  2012  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection de la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE sise 9 place de la Réunion à
MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-010 du 5 avril 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE - 9 place de la Réunion à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE ET PREVOYANCE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 9
place de la Réunion à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse
Epargne  Grand  Est  Europe,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un
système de vidéoprotection à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 9 place de
la Réunion à MULHOUSE ;
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VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable sécurité des personnes et des biens de la Caisse Epargne Grand Est
Europe est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté et  pour  une
durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications
du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 13 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise

2



ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
sécurité des personnes et des biens de la Caisse Epargne Grand Est Europe et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE – CEGEE -
10 rue de Bâle à NEUF-BRISACH

sous le n° 2022-0468

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012205-0015  du  23  juillet  2012  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE sise 10 rue de Bâle à NEUF-BRISACH  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-007 du 5 avril 2017 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE D’ALSACE - 10 rue de Bâle à NEUF-BRISACH  ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à la CAISSE D’EPARGNE ET PREVOYANCE GRAND EST EUROPE – CEGEE - 10
rue de Bâle à NEUF-BRISACH  ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable département sécurité des personnes et des
biens  de  la  Caisse  Epargne  Grand  Est  Europe,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection à la CAISSE EPARGNE GRAND EST EUROPE –
CEGEE - 10 rue de Bâle à NEUF-BRISACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le  responsable département  sécurité des  personnes  et  des  biens  de la  Caisse
Epargne  Grand Est  Europe est  autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée,
les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable  département  sécurité  des  personnes  et  des  biens  de  la  Caisse
Epargne  Grand  Est  Europe  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
7 rue de la 5ème Division Blindée à AMMERSCHWIHR

sous le n° 2022-0334

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 7 rue de la 5ème Division
Blindée à AMMERSCHWIHR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 7 rue de la 5ème Division Blindée à
AMMERSCHWIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
1 rue du Général de Gaulle à BLOTZHEIM

sous le n° 2022-0336

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 1 rue du Général de Gaulle à
BLOTZHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au  CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 1  rue  du  Général  de  Gaulle  à
BLOTZHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

1



Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
3 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à MASEVAUX-NIEDERBRUCK

sous le n° 2022-0337

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 3 rue du Maréchal de Tassigny
à MASEVAUX ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 3 rue du Maréchal de Lattre de
Tassigny à MASEVAUX-NIEDERBRUCK ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
38 rue de la Sinne à MULHOUSE

sous le n° 2022-0339

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  le  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  38  rue  de  la  Sinne  à
MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 38 rue de la Sinne à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
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mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
du  service  sécurité  du  Crédit  Agricole  Alsace  Vosges  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
16 rue de Colmar à MUNTZENHEIM

sous le n° 2022-0340

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  le  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  16  rue  de  Colmar  à
MUNTZENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  au  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  16  rue  de  Colmar  à
MUNTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
56 rue Charles de Gaulle à ORBEY

sous le n° 2022-0341

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 56 rue Charles de Gaulle à
ORBEY ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 56 rue Charles de Gaulle à ORBEY ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
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mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
26 rue Pierre Braun à RIXHEIM

sous le n° 2022-0342

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  le  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  26  rue  Pierre  Braun  à
RIXHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 26 rue Pierre Braun à RIXHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
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mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
19 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS

sous le n° 2022-0346

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 19 avenue de Bâle à SAINT-
LOUIS ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 19 avenue de Bâle à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
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mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 10 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
du  service  sécurité  du  Crédit  Agricole  Alsace  Vosges  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
66 Grand’Rue à SAUSHEIM

sous le n° 2022-0344

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 66 Grand’Rue à SAUSHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 66 Grand’Rue à SAUSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
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mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
4 rue Saint-Thiebaut à THANN

sous le n° 2022-0343

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  3  juillet  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  le  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  4  rue  Saint-Thiebaut  à
THANN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 4 rue Saint-Thiebaut à THANN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
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mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT AGRICOLE ALSACE VOSGES – 
1 rue Faubourg des Vosges à WINTZENHEIM

sous le n° 2022-0335

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour  le  CREDIT  AGRICOLE ALSACE  VOSGES – 1  Faubourg  des  Vosges  à
WINTZENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace
Vosges,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  au  CREDIT  AGRICOLE  ALSACE  VOSGES  –  1  rue  Faubourg  des  Vosges  à
WINTZENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le responsable du service sécurité du Crédit Agricole Alsace Vosges est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 9 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable du service sécurité du Crédit  Agricole Alsace Vosges et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 83 rue Théodore Deck à GUEBWILLER
sous le n° 2022-0280

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 83 rue Théodore Deck à GUEBWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 83 rue
Théodore Deck à GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-
indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 12 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel  et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 2 rue des Artisans à LANDSER
sous le n° 2022-0453

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2 rue du Stade à LANDSER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 2 rue
des Artisans à LANDSER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-
indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel  et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 21-23 rue Mercière à MULHOUSE
sous le n° 2022-0303

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 23 rue Mercière à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 21-23
rue Mercière à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-
indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé de
sécurité  du  Crédit  Mutuel  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au CREDIT MUTUEL – 4 rue de la Liberté à SUNDHOFFEN
sous le n° 2022-0277

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 4 place de la Liberté à SUNDHOFFEN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel pour le renouvellement
de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 4 rue
de la Liberté à SUNDHOFFEN ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-
indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la protection incendie / accidents,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé
de sécurité  du  Crédit  Mutuel  et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à DEVRED – 13 rue des Boulangers à COLMAR
sous le n° 2022-0302

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-038 du 5 avril 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à DEVRED – 17 rue des Boulangers à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Pedro ALVES PIRES, directeur général de DEVRED,
pour  le  renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
DEVRED – 13 rue des Boulangers à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Pedro ALVES PIRES, directeur général de DEVRED, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).
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Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Pedro ALVES PIRES, directeur général de DEVRED, et dont une copie est adressée
au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à l’EARL KAPPLER JEAN-PIERRE – 1 A route du Vin à AMMERSCHWIHR
sous le n° 2022-0442

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-020 du 21 septembre 2017 autorisant l’installation d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  l’EARL  KAPPLER  JEAN-PIERRE  –  1A  et  2A  route  du  Vin  à
AMMERSCHWIHR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  KAPPLER,  propriétaire,  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  à  l’EARL
KAPPLER JEAN-PIERRE – 1 A route du Vin à AMMERSCHWIHR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Jean-Pierre  KAPPLER,  propriétaire,  est  autorisé,  dans  les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à mettre en œuvre, à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté.

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Jean-Pierre KAPPLER, propriétaire, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au GIE SAUSHEIM – GRAND FRAIS – 52 route départementale 201 à SAUSHEIM
sous le n° 2022-0220

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour GRAND FRAIS – 52 route départementale 201 à SAUSHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Clément GAUTHIER, directeur de réseau chez Grand
Frais, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
au GIE SAUSHEIM – GRAND FRAIS – 52 route départementale 201 à SAUSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Clément GAUTHIER, directeur de réseau chez Grand Frais, est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 31 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Clément GAUTHIER, directeur de réseau chez Grand Frais, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la ville de GUEBWILLER
sous le n° 2022-0364

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 2018 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 février 2018 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de GUEBWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  22  novembre  2019  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la commune de GUEBWILLER- PARC ET CHATEAU NEUENBOURG – 3
rue du 4 février à GUEBWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la ville de GUEBWILLER- PARC ET CHATEAU
NEUENBOURG – 3 rue du 4 février à GUEBWILLER ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  11  décembre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection à la ville de GUEBWILLER ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2021 portant modification de l’autorisation d’un système
de vidéoprotection à la ville de GUEBWILLER ;
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VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Francis  KLEITZ,  maire  de  Guebwiller,  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la ville
de GUEBWILLER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le maire de Guebwiller est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, dans la ville de Guebwiller, les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 10 caméras extérieures,
- 40 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras extérieures sont localisées à Guebwiller :
- à la médiathèque – 2 rue des Chanoines (4 caméras),
- au parc et château Neuenbourg – 3 rue du 4 Février (5 caméras),
- entrée parc château Neuenbourg – avenue des Chasseurs Alpins (1 caméra).

Les caméras filmant la voie publique sont localisées à Guebwiller :
- place Jean Finiels – arrière de la mairie (4 caméras),
- 73 rue de la république – mairie (4 caméras),
- place de l’Hôtel de Ville (4 caméras),
- rond-point Jules Ferry (4 caméras),
- rue de la Piscine / route d’Issenheim (5 caméras),
- rond-point SDIS – rue Deck (4 caméras),
- avenue des Chasseurs Alpins (4 caméras),
- 1 rue de la République – bâtiment des associations (5 caméras),
- 1 place Saint-Léger – tribunal (5 caméras),
- rue du 4 février – entrée parc château Neuenbourg (1 caméra).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
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- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Guebwiller.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à HARTMANN – COMESU SAS  - INTERMARCHE -
42 rue de Belfort à DANNEMARIE

sous le n° 2022-0403

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  18  avril  2018  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour INTERMARCHE -  ETS HARTMANN COMESU SAS  - 42 rue de Belfort à
DANNEMARIE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Claudette  MOUGIN,  directrice  de  Hartmann  –
Comesu  SAS,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  à  HARTMANN  –  COMESU  SAS   -  INTERMARCHE  -  42  rue  de  Belfort  à
DANNEMARIE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame  Claudette  MOUGIN,  directrice  de  Hartmann  –  Comesu  SAS,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 67 caméras intérieures,
- 15 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
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tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Claudette MOUGIN, directrice de Hartmann – Comesu SAS, et dont une copie
est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

3



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la ville de HUNINGUE
sous le n° 2022-0420

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  013521  du  12  décembre  2001  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance au centre socio-culturel Le Triangle sis à HUNINGUE – 3 rue de Saint-Louis ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-034 du 5 avril 2017 portant modification d’un système de
vidéoprotection pour la ville de HUNINGUE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour la ville de HUNINGUE ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2020 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de HUNINGUE ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2022 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de HUNINGUE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Jean-Marc DEICHTMANN, maire de Huningue, pour
le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection pour la
ville de HUNINGUE ;

1



VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le maire de Huningue est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de  cinq ans, à mettre en œuvre, dans la ville de Huningue, les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 45 caméras intérieures,
- 29 caméras extérieures,
- 39 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras intérieures et extérieures sont localisées à Huningue :
Emplacement Caméras intérieures Caméras extérieures

Parking Abbatucci 27 4

Timonerie – parc des eaux vives 2 10

Passerelle des 3 pays 0 2

Le Triangle – rue Saint-Louis 5 7

Maison des sports – rue Saint-Louis 6 1

Place  du Général Cherin 0 2

Tennis couvert – rue Lavoisier 5 1

Stade – rue Michelfelden 0 2

Les caméras visionnant la voie publique sont situées à Huningue :
- parvis mairie / ST / rue de Saint-Louis,
- parvis triangle / MDS / rue de Saint-Louis,
- rues Pyramide / Briand,
- carrefour central (pont canal),
- carrefour Village Neuf / Briand,
- rue Village Neuf,
- carrefour Saint-Louis / Schweitzer,
- entrée rue de Saint-Louis,
-  sortie rue de Saint-Louis,
- carrefour rues Belfort / Abbatucci / Port (2 caméras),
- carrefour Bld d’Alsace / rue du Rhin,
- entrée de ville Bld d’Alsace (2 caméras),
- place Abbatucci côté rue de France,
- rue des Boulangers - sortie parking,
- carrefour Foch / Barbanègre / Abbatucci,
- place Abbatucci / rue Barbanègre,
- entrée parking voiture,
- croisement rues Joffre /  France / Abattoir,
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- rue de France, vers la passerelle des 3 pays,
- passerelle des 3 pays (2 caméras),
- accès passerelle depuis rue de France,
- accès passerelle depuis quai de la Réupublique,
- timonerie et quai du Maroc,
- rue de Michelfelden,
- rue Royale / RD 107,
- rue Royale / ZI Kleinfeld,
- accès aire d’accueil,
- accès depuis rue de Bâle (2caméras),
- sortie vers rue de Bâle,
- carrefour rues de Bâle / RD 107
- sortie RD 107,
- carrefour rue Jung / Blochmont,
- entrée sortie rue Blochmont,
- brigade du Languedoc,
- quai du Rhin.

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
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Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  maire de
Huningue.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.

4



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à l’HOTEL IBIS – 10 rue Saint-Eloi à COLMAR
sous le n° 2022-0368

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014274-0076  du  1er octobre  2014  autorisant  l’installation  d’un
dispositif de vidéoprotection à l’HOTEL IBIS – 10 rue Saint-Eloi à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-340-005  du  5  décembre  2016  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à l’HOTEL IBIS – 10 rue Saint-Eloi à COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Benjamin  MAUSSION,  cogérant  de  l’hôtel  Ibis  à
Colmar,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à l’HOTEL IBIS – 10 rue Saint-Eloi à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Monsieur Benjamin MAUSSION, cogérant de l’hôtel Ibis à Colmar,  est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 28
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Benjamin MAUSSION, cogérant de l’hôtel Ibis à Colmar, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à IBIS STYLES COLMAR – 11 B boulevard du Champ de Mars à COLMAR
sous le n° 2022-0367

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2016-340-006 du 5 décembre 2016 autorisant  l’installation d’un
dispositif de vidéoprotection à IBIS STYLES COLMAR – 11 B boulevard du Champ de Mars à
COLMAR ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Benjamin MAUSSION, cogérant de Ibis Styles Colmar,
pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à IBIS
STYLES COLMAR – 11 B boulevard du Champ de Mars à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Benjamin MAUSSION, cogérant de Ibis Styles Colmar, est autorisé, dans
les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 28
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Benjamin  MAUSSION,  cogérant  de  Ibis  Styles  Colmar,  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA BOUTIQUE DE L’OPTIQUE KINGERSHEIM -
83 faubourg de Mulhouse à KINGERSHEIM

sous le n° 2022-0447

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-021 du 23 juin 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la  SARL LA BOUTIQUE DE L’OPTIQUE -  83 faubourg de Mulhouse à
KINGERSHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Sabrina DUTOIT née MATONNIER, cogérante de la
boutique de l’optique Kingersheim, pour le  renouvellement de l’autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection à LA BOUTIQUE DE L’OPTIQUE KINGERSHEIM - 83 faubourg
de Mulhouse à KINGERSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame  Sabrina  DUTOIT  née  MATONNIER,  cogérante  de  la  boutique  de
l’optique Kingersheim, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté
et pour une durée de  cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les
modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame
Sabrina  DUTOIT  née  MATONNIER,  cogérante  de  la  boutique  de  l’optique
Kingersheim, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
4 rue de Modenheim à ILLZACH

sous le n° 2022-0272

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2008-114-5  du  22  avril  2008  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour le bureau de l’agence d’ILLZACH sise 4 rue de Modenheim ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012202-0010 du 20 juillet 2012 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à LA POSTE sise 4 rue de Modenheim à ILLZACH ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2017-264-043 du  21  septembre  2017  portant  modification d’un
dispositif  de  vidéoprotection  à  la  DIRECTION  DE  LA  SURETE  DE  LA  POSTE-  4  rue  de
Modenheim à ILLZACH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - 4 rue de Modenheim à ILLZACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le responsable sûreté régional de La Poste est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse
sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
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tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au
responsable sûreté régional de La Poste et dont une copie est adressée au maire
de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à LA POSTE – DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU -
7 boulevard de l’Europe à MULHOUSE

sous le n° 2022-0275

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2012349-0013  du  14  décembre  2012  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection à LA POSTE - 7 boulevard de l’Europe à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-070 du 21 septembre 2017 portant renouvellement d’un
dispositif de vidéoprotection à la DIRECTION DE LA SURETE DE LA POSTE- 7 boulevard de
l’Europe à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  le  responsable  sûreté  régional  de  La  Poste  pour  le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE –
DIRECTION REGIONALE BANQUE ET RESEAU - 7 boulevard de l’Europe à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le responsable sûreté régional de La Poste est autorisé, dans les conditions fixées
au présent arrêté et pour une durée de cinq ans, à mettre en œuvre, à l’adresse
sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 21 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

2



Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable
sûreté  régional  de  La  Poste  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la PHARMACIE DE LANDSER – 46 rue Acklin à LANDSER
sous le n° 2022-0463

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-264-038 du 21 septembre 2017 autorisant l’installation d’un
dispositif de vidéoprotection à la PHARMACIE DE LANDSER – 46 rue Acklin à LANDSER  ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Claire  HERBST  née  SANTUCCI,  gérant  de  la
pharmacie de Landser, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système
de vidéoprotection à la PHARMACIE DE LANDSER – 46 rue Acklin à LANDSER ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Claire HERBST née SANTUCCI, gérant de la pharmacie de Landser, est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 11 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

2



Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Claire HERBST née SANTUCCI, gérant de la pharmacie de Landser, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la POLICE NATIONALE – HOTEL DE POLICE – 43 rue de la Mertzau à MULHOUSE
sous le n° 2022-0500

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012284-0058  du  10  octobre  2012  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection à l’HOTEL DE POLICE – 43 rue de la Mertzau à MULHOUSE ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-095-050 du 5 avril 2017 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection à la POLICE NATIONALE – 43 rue de la Mertzau à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée par  Monsieur  Gérard MORENA,  directeur  départemental  de la
sécurité publique du Haut-Rhin, pour le renouvellement de l’autorisation d’installation d’un
système de vidéoprotection à la  POLICE NATIONALE – HOTEL DE POLICE – 43 rue de la
Mertzau à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : le  directeur  départemental  de la  sécurité publique du Haut-Rhin est  autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 6 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras visionnant la voie publique ne sont autorisées que pour la vision des
abords immédiats des installations et non l’ensemble de la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 7
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  et dont  une  copie  est
adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

à la SELARL PHARMACIE DE SENTHEIM – 22 Grand’Rue à SENTHEIM
sous le n° 2022-0441

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-029 du 5 avril 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection à la PHARMACIE DE SENTHEIM – 22 Grand’Rue à SENTHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Xavier  KUNTZMANN, gérant de la pharmacie de
Sentheim,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection à la SELARL PHARMACIE DE SENTHEIM – 22 Grand’Rue à SENTHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Xavier KUNTZMANN, gérant de la pharmacie de Sentheim, est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans,  à
mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  sus-indiquée,  les  modifications  du  système  de
vidéoprotection.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 15
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
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dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Xavier KUNTZMANN, gérant de la pharmacie de Sentheim, et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour l’ensemble des véhicules bus et tramway de SOLEA -
97 rue de la Mertzau à MULHOUSE

sous le n° 2022-0473

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour les bus et tramway de SOLEA  – 97 rue de la Mertzau à MULHOUSE ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour l’ensemble des véhicules bus et tramway de SOLEA-SAEML – 97 rue de
la Mertzau à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation  d’un  dispositif  de  vidéoprotection  pour  l’ensemble  des  véhicules  bus  et
tramway de SOLEA - 97 rue de la Mertzau à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Alexis STEYAERT, directeur général de SOLEA, pour le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour
l’ensemble des véhicules bus et tramway de SOLEA - 97 rue de la Mertzau à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Alexis  STEYAERT,  directeur  général  de  SOLEA,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, pour l’ensemble des véhicules bus et tramway de SOLEA à MULHOUSE,
les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 605 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention des violences routières.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
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Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Alexis STEYAERT, directeur général de SOLEA, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

aux stations tramway et voie dédiée sur le réseau SOLEA à MULHOUSE
sous le n° 2022-0474

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  24  novembre  2017  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection aux stations tramway et voie dédiée sur le réseau SOLEA  à MULHOUSE 

VU  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  aux  stations  tramway  et  voie  dédiée  sur  le  réseau  SOLEA-SAEML  à
MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2020  portant  modification  de  l’autorisation
d’installation d’un dispositif de vidéoprotection aux stations tramway et voie dédiée sur le
réseau SOLEA-SAEML à MULHOUSE ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Alexis STEYAERT, directeur général de SOLEA, pour le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection aux stations
tramway et voie dédiée sur le réseau SOLEA à MULHOUSE ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur  Alexis  STEYAERT,  directeur  général  de  SOLEA,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, aux stations tramway et voie dédiée sur le réseau SOLEA à MULHOUSE,
les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 68 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Les caméras sont implantées à MULHOUSE aux stations tramway et voie dédiée
dénommées :
- Gare Centrale (4 caméras),
- République (2 caméras),
- Porte Jeune (8 caméras),
- Franklin (1 caméra),
- Cité Administrative (2 caméras),
- Musée de l’automobile (1 caméra),
- Doller (1 caméra),
- Stade de Bourtzwiller (1 caméra),
- Rattachement (2 caméras),
- Tuilerie (1 caméra),
- Saint-Nazaire (1 caméra),
- Châtaignier (2 caméras),
- Coteaux (2 caméras),
- Sous-station / local conducteurs Coteaux (2 caméras),
- Nations (2 caméras),
- Bel-Air (1 caméra),
- Illberg (1 caméra),
- Université (1 caméra),
- Parking Relais Université (3 caméras),
- Palais des Sports (1 caméra),
- Daguerre (1 caméra),
- Tour Nessel (1 caméra),
- Porte Haute (2 caméras),
- Mairie (2 caméras),
- Nordfeld (1 caméra),
- Lefebvre (1 caméra),
- Nouveau Bassin (2 caméras),
- Atelier (4 caméras),
- Stricker (4 caméras),
- Zu Rhein (2 caméras),
- Dornach (3 caméras),
- Musées (2 caméras),
- Lutterbach Gare (4 caméras).

Les caméras visionnant la voie publique ne sont autorisées que pour la vision des
abords immédiats des installations et non l’ensemble de la voie publique.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la régulation tramway et exploitation.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 10
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 
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Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur
Alexis STEYAERT, directeur général de SOLEA, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au SUPERMARCHE SCHELCHER SAS – SUPER U – 
rue de la 1ère Armée à FESSENHEIM

sous le n° 2022-0311

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2003-307-7  du  3  novembre  2003  autorisant  le  dispositif  d’un
système  de  vidéosurveillance  existant  au  magasin  SCHELCHER  SARL  SUPER  U  sis  à
FESSENHEIM - rue de la 1ère Armée ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-002 du 23 juin 2017 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection  au  SUPERMARCHE  SCHELCHER  –  SUPER  U  –  rue  de  la  1ère  Armée  à
FESSENHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Monsieur Dominique SCHELCHER, président de Supermarché
Schelcher  SAS,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au SUPERMARCHE SCHELCHER SAS – SUPER U – rue de la 1ère Armée à
FESSENHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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ARRÊTE

Article 1  er   : Monsieur Dominique SCHELCHER, président de Supermarché Schelcher SAS, est
autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 46 caméras intérieures,
- 11 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie préventions risques naturels
ou technologiques,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- les cambriolages.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 21
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à
Monsieur Dominique SCHELCHER, président de Supermarché Schelcher SAS, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au TABAC BAUMONT – LA TABATIERE – 
26 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à SOULTZ

sous le n° 2022-0455

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2014342-0043 du 8 décembre 2014 autorisant l’installation d’un
dispositif de vidéoprotection à LA TABATIERE – 26 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à
SOULTZ ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-174-014 du 23 juin 2017 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection au TABAC BAUMONT – 26 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny à SOULTZ ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la  demande présentée  par  Madame  Michèle  BAUMONT née  COLAIANNI,  gérante  du
tabac  Baumont,  pour  le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de
vidéoprotection au TABAC BAUMONT – LA TABATIERE – 26 rue du Maréchal de Lattre de
Tassigny à SOULTZ ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,
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ARRÊTE

Article 1  er   : Madame Michèle BAUMONT née COLAIANNI,  gérante du tabac Baumont,  est
autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans, à mettre en œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
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tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Michèle BAUMONT née COLAIANNI,  gérante du tabac Baumont,  et dont une
copie est adressée au maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

au TABAC RUNSER – 5 rue Basse à CARSPACH
sous le n° 2022-0472

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2013-043-0024  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection au TABAC PRESSE JEUX ALIMENTATION RUNSER – 5 rue Basse à CARSPACH ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-030 du 5 avril 2017 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection au TABAC PRESSE JEUX RUNSER – 5 rue Basse à CARSPACH ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU la demande présentée par Madame Monique RUNSER, gérante du tabac Runser, pour le
renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au TABAC
RUNSER – 5 rue Basse à CARSPACH ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE
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Article 1  er   : Madame  Monique  RUNSER,  gérante  du  tabac  Runser,  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de  cinq ans, à mettre en
œuvre, à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté.

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection de
l’établissement ne visualise pas la voie publique ou le voisinage au travers par
exemple de portes en verre.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.
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Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame
Monique RUNSER, gérante du tabac Runser, et dont une copie est adressée au
maire de la commune concernée.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS 
BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté du 2 novembre 2022
portant renouvellement et modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

pour la commune de WETTOLSHEIM
sous le n° 2022-0482

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 modifié portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-095-025 du 5 avril 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans la commune de WETTOLSHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  14  février  2019  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans la commune de WETTOLSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2020 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de WETTOLSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 février 2021 portant modification de l’autorisation d’installation
d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de WETTOLSHEIM ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Lucien  MULLER,  maire  de  Wettolsheim,  pour  le
renouvellement  de  l’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  pour
commune de WETTOLSHEIM ;

VU l'avis  émis  par  la  commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 13
octobre 2022 ;
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Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er   : le maire de Wettolsheim est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté
et  pour  une  durée  de  cinq  ans,  à  mettre  en  œuvre,  dans  la  commune  de
Wettolsheim, les modifications du système de vidéoprotection.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 19 caméras extérieures,
- 38 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

es caméras intérieures et extérieures sont localisées à Wettolsheim :
Localisation Intérieures Extérieures

Ecole – rue de la 5ème DB 1 5

Ateliers municipaux – rue des 
Merisiers

0 4

Stade et club house – rue du Stade 0 3

Salle de la Vigneraie et parking – rue
de la Vigneraie

0 7

Les caméras visionnant la voie publique sont situées à Wettolsheim :
- aux ateliers municipaux – 1 rue des Merisiers (2 caméras),
- rue Batteuse / route d’Eguisheim (3 caméras),
- rue Herzog / Neuve / Vignes / Batteuse (4 caméras),
- route du Vin / rue de la Vigneraie (4 caméras),
- rue de Marbach / Sylvaner (2 caméras),
- place du Général de Gaulle (4 caméras),
- rue du Château – parking (4 caméras),
- route de Rouffach / rue des Saules (3 caméras),
- route de Rouffach / chemin du Grassweg (3 caméras),
- rue de la Vigneraie – parking covoiturage (2 caméras),
- rue d’Eguisheim – cimetière (5 caméras),
- rue des Merisiers / rue des Saules (2 caméras).

Cette autorisation est délivrée sous réserve que le système de vidéoprotection ne
visualise pas les propriétés privées.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
- la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation,
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- la prévention et constatation des infractions relatives à l’abandon d’ordures, de
déchets, de matériaux ou d’autres objets.

Les personnes habilitées à  accéder  aux images sont nommées dans  le  dossier
déposé en préfecture.

Article 2 : le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er,  par  une signalétique appropriée de manière claire,  permanente et
significative, à chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de
la  loi  et  les  coordonnées  de  la  personne auprès  de  laquelle  s’exerce  le  droit
d’accès aux images.

Article 3 : hormis  le  cas  d’une enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou
d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de 30
jours déclarés et ne pourra excéder 30 jours conformément à la réglementation.

Article 4 : le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  doit  se  porter  garant  des
personnes  susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes
très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données
à toutes les personnes concernées.
Le  titulaire  de  l’autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la
date de leur transmission au Parquet.
L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images,
doit être strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise
ou qui n’a pas été préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 5 : les fonctionnaires des services de sécurité dûment habilités et désignés dans les
conditions de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure peuvent accéder à
tout moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection
autorisé dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 susvisés.
Le délai de conservation des images par ces derniers ne peut excéder 30 jours.

Article 6 : toute  modification présentant un caractère substantiel  doit  faire l’objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité
dans  les  lieux  protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –
changement affectant la protection des images).

Article 7 : sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut,
après  que  l’intéressé  ait  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1  à  R.253-4  du  code  de  la  sécurité  intérieure  ou  encore  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 8 : la  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. 

Article 9 :  le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun
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en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au maire
de Wettolsheim.

Á Colmar, le 2 novembre 2022

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
 Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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